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                      L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce dixième (10e) jour du

                      mois de décembre :

                      PRÉLIMINAIRES

                      LA GREFFIÈRE :

                      Audience du dix (10) décembre deux mille quatre

                      (2004) relative au dossier R-3541-2004, demande

                      relative à l'établissement des tarifs d'électricité

                      pour l'année tarifaire 2005-2006. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Bonjour tout le monde. Maître Fraser.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Bonjour, Monsieur le Président. On a déposé trois

                      engagements pour distribution ce matin : Réponse à

                      l'engagement numéro 5 que l'on dépose sous HQD-15

                      document 5.5 concernant la variation de la

                      cotisation de l'employeur versée entre deux mille

                      quatre (2004) et deux mille cinq (2005); on dépose

                      également la réponse à l'engagement numéro 7 sous

                      HQD-15 document 5.7; et la réponse à l'engagement

                      numéro 2 sur l'indice de satisfaction sous HQD-15

                      document 5.2. Je dépose aussi, mais il ne s'agit

                      pas d'une pièce mais la liste de suivi des

                      engagements dont je vous ai fait part verbalement

                      hier qui est complétée.
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                      HQD-15 doc.5.5 :  Réponse d'Hydro-Québec à

                                        l'engagement numéro 5.

                      HQD-15 doc.5.7 :  Réponse d'Hydro-Québec à

                                        l'engagement numéro 7.

                      HQD-15 doc.5.2 :  Réponse d'Hydro-Québec à

                                        l'engagement numéro 2.

                      Par ailleurs, nous avons reçu les demandes de

                      renseignements de la Régie concernant la charge de

                      retraite. Nous l'avons reçu hier vers dix-sept

                      heures trente (17 h 30). Les témoins sont

                      disponibles, ils travaillent sur la demande de

                      renseignements. Je vous dirais qu'il y a plusieurs

                      personnes qui doivent rassembler un ensemble

                      d'informations et consulter beaucoup de gens. Donc,

                      notre objectif, c'est que le panel soit présent ici

                      pour présentation, pour questions, en fait, ce

                      matin. Par contre, la situation doit évoluer, là,

                      au fil des heures. Je pourrai vous...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Les parties de réponses qu'ils n'auront pas, ils

                      pourront prendre la forme d'un engagement.
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                      Me ÉRIC FRASER :

                      C'est clair. Mais l'objectif étant que ce qui peut

                      être répondu aujourd'hui verbalement, on tentera de

                      le faire.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Puisque vous parlez de la demande de renseigne-

                      ments, c'est que la Régie souhaite produire...

                      parce que, là, excusez l'expression, ça a été

                      produit par la bande un peu à l'intérieur d'une

                      demande de renseignements, donc la Régie souhaite

                      produire le HQT-10 document 1 officiellement sous

                      la cote Régie-2.

                      RÉGIE-2 :    Document HQT-10 document 1 (réponses

                                   du Transporteur aux questions de la

                                   Régie).

                      Me ÉRIC FRASER :

                      J'avais compris qu'il y avait une production par la

                      bande.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Mais, là, c'est que... et, là, c'est le document au

                      complet et non pas seulement les quatre pages en

                      question.
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                      Me ÉRIC FRASER :

                      Donc, c'est... Pardon. Pouvez-vous répéter?

                      LE PRÉSIDENT :

                      C'est le document 1 au complet et non pas seulement

                      les quatre pages qui, pour faciliter la tâche, on a

                      mis les quatre pages en question.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Oui, oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Mais, là, on souhaite produire le document HQT-10

                      document 1 au complet.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Et, ce, HQT-10 document 1, j'imagine, que ce sont

                      les réponses du Transporteur aux questions de la

                      Régie?

                      LE PRÉSIDENT :

                      Exactement.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      O.K. Ça va.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Hier aussi, j'ai oublié de procéder à une

                      reconnaissance officielle du statut d'expert de

                      monsieur Knecht. J'imagine que, pour Hydro-Québec,

                      si ça avait posé un problème, vous nous auriez fait

                      signe?
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                      Me ÉRIC FRASER :

                      Effectivement.

                      LE PRÉSIDENT :

                      D'accord.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Et j'ai moi-même eu cette réflexion hier soir, mais

                      sur le moment, je n'avais pas réalisé, mais nous

                      n'aurions pas eu d'objection.

                      LE PRÉSIDENT :

                      J'imagine que l'expertise va ressembler à expert en

                      répartition des coûts, mais je vais vérifier, on

                      va... pas « je vais » mais la secrétaire va

                      vérifier avec maître Sarault pour avoir la

                      qualification exacte.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Oui, puis on pourrait vérifier dans les

                      transcriptions de l'audience 3492, monsieur Knecht

                      avait témoigné à cette époque-là, pour vérifier la

                      conformité.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Est-ce qu'il y avait d'autres participants hier

                      pour qui la reconnaissance d'expertise de monsieur

                      Knecht posait un problème? C'est parce que,

                      traditionnellement, c'est plus le... lorsqu'il y a

                      contestation, c'est plus le Distributeur. Mais on
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                      veut faire la vérification quand même. Donc, ce

                      matin, ACEF de Québec, messieurs Dagenais et

                      Barbeau.

                                      ________________

                      PREUVE DE L'ACEF DE QUÉBEC

                      L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce dixième 108e) jour du

                      mois de décembre, ONT COMPARU :

                      VITAL BARBEAU, conseiller budgétaire à l'ACEF de

                      Québec, ayant son adresse d'affaires au 570, rue Du

                      Roi, Québec (Québec);

                      RICHARD DAGENAIS, recherchiste pour l'ACEF de

                      Québec, ayant son adresse d'affaires au 774, rue

                      Cherbourg, Sainte-Foy (Québec);

                      LESQUELS, après avoir fait une affirmation

                      solennelle, déposent et disent comme suit :

                      M. VITAL BARBEAU :

                      Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

                      régisseurs. Bonjour à tous. Nous commencerions par

                      vous donner les cotes pour les documents produits

                      par l'ACEF dans la présente audience. Il y a eu un

                      premier mémoire, mémoire sur les structures

                      tarifaires du trente (30) septembre deux mille
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                      quatre (2004) qui porte la cote ACEF-1.

                      ACEF-1 :     Mémoire sur les structures tarifaires

                                   en date du 30 septembre 2004.

                      Il y a eu ensuite des questions adressées à Hydro-

                      Québec en date du quatorze (14) octobre deux mille

                      quatre (2004) qui porte la cote ACEF-2.

                      ACEF-2 :     Questions adressées à Hydro-Québec en

                                   date du 14 octobre 2004.

                      Il y a eu les réponses aux questions de la Régie en

                      date du vingt-neuf (29) octobre deux mille quatre

                      (2004) qui porte la cote ACEF-3.

                      ACEF-3 :     Réponses aux questions de la Régie en

                                   date du 29 octobre 2004.

                      Enfin, le mémoire sur la hausse tarifaire en date

                      du vingt-deux (22) novembre deux mille quatre

                      (2004) portant la cote ACEF-5. Pardon. ACEF-4.

                      Alors, le mémoire sur la hausse tarifaire vingt-

                      deux (22) novembre, ACEF-4.
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                      ACEF-4 :     Mémoire sur la hausse tarifaire en

                                   date du 22 novembre 2004.

                      Et enfin, le texte de présentation de la preuve de

                      l'ACEF de Québec en date d'aujourd'hui, le dix (10)

                      décembre deux mille quatre (2004), qui porte, lui,

                      la cote ACEF-5.

                      ACEF-5 :     Texte de la présentation de la preuve

                                   en date du 10 décembre 2004.

                      Alors, la présentation de notre preuve ce matin va

                      être faite par notre analyste recherchiste,

                      monsieur Richard Dagenais. Et je ferai en fin de

                      compte la conclusion et les recommandations suite à

                      la fin de notre présentation. Je passe

                      immédiatement le microphone à monsieur Dagenais.

                      PRÉSENTATION

                      M. RICHARD DAGENAIS :

                      Alors bonjour à tous. Alors donc, vous avez un

                      texte de présentation, et je pourrai référer

                      finalement à nos deux mémoires de preuve, l'un sur

                      la cause... l'un sur les structures tarifaires et

                      l'autre sur la cause proprement dite tarifaire.

                              Pour mettre en perspective, on considère
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                      que la Régie de par l'article 5 de la Loi sur la

                      Régie de l'énergie doit concilier les intérêts des

                      différents intervenants et prendre en compte

                      différents facteurs pour établir les tarifs de

                      distribution, notamment en tenant compte de

                      l'article 49, dont incluant la satisfaction de la

                      clientèle, la qualité du service, et caetera, un

                      certain nombre d'éléments dont on traite finalement

                      et qu'on considère intéressants pour les

                      consommateurs à prendre en compte pour la Régie.

                              On pense qu'il n'y a pas lieu d'automatiser

                      l'évaluation du revenu requis et de l'ajustement

                      tarifaire. On pense qu'il y a une marge de

                      discrétion pour la Régie, qu'elle doit aussi tenir

                      compte des intérêts des autres intervenants

                      qu'Hydro-Québec.

                              On fait un rappel qui vient de la décision

                      D-2004-64 de la Régie, en page 7, qui indique...

                      Alors, là, je suis dans la partie « structures

                      tarifaires, frais de service de nature

                      administrative », donc la Régie rappelait qu'elle

                      « considère que le sujet des modifications aux

                      structures tarifaires soulève des enjeux

                      importants ». 

                              Elle considère, entre autres, que
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                      « l'adoption de telles modifications devait se

                      faire à la suite d'une étude approfondie du sujet

                      et devait reposer au départ sur une preuve solide

                      et, dans la mesure du possible, partagée par tous

                      les intervenants concernés.

                              Dans sa requête présentée par Hydro-Québec

                      le douze (12) juillet deux mille quatre (2004),

                      elle indiquait :

                                   Par ailleurs, dans le cadre du présent

                                   dossier, le Distributeur ne demande

                                   aucune modification des structures

                                   tarifaires et des frais de service de

                                   nature administrative.

                      Par contre, dans sa preuve, dans HQD-1 et HQD-2,

                      Hydro-Québec proposait, de manière, à notre sens,

                      contraire à sa requête et sans le justifier, des

                      modifications des structures tarifaires qui étaient

                      étalées dans le temps et modulées. Entre autres, la

                      hausse accrue de la deuxième tranche d'énergie pour

                      les tarifs D et DM. On pense que Hydro-Québec

                      aurait dû le justifier. Ce qu'elle a fait

                      finalement en réponse à une question d'Option

                      consommateurs en HQD-14 document 7 page 3.

                              Concernant les tarifs domestiques. Ce que

                      propose Hydro-Québec, on va en discuter; Hydro-
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                      Québec nous indiquait que, initialement, le tarif D

                      comportait trois tranches d'énergie à prix

                      décroissants, et qui, pour elle, étaient justifiés

                      par les économies d'échelle amenées par la

                      croissance des usages de base. 

                              Donc, il y avait présence à ce moment-là

                      d'économies d'échelle qui permettaient d'amortir

                      les coûts fixes finalement, et donc justifiaient

                      une structure décroissante. La structure a été

                      modifiée en mil neuf cent soixante-dix-neuf

                      (1979)... en mil neuf cent soixante-dix-huit

                      (1978), excusez. C'est devenu une structure

                      progressive à deux tranches d'énergie. Puis en mil

                      neuf cent quatre-vingt-deux (1982), on a introduit

                      une prime de puissance.

                      (9 h 15)

                              Hydro nous indique que la redevance et la

                      première tranche d'énergie, qui couvrirait les

                      besoins de base, sont des éléments inélastiques de

                      la structure tarifaire. Selon elle, la capacité des

                      clients résidentiels à modifier leur consommation

                      pour ses usages de base est très faible étant donné

                      l'absence de substituts et la nature de ces usages,

                      le profil de consommation annuelle de ces usages

                      étant relativement plat et peu affecté par les
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                      variations de température.

                              Hydro-Québec aussi fait une allocation du

                      coût de service lorsqu'elle tient uniforme le coût

                      de service, le coût de fourniture à trois point

                      vingt-trois sous le kilowattheure (3,23 ¢/kWh) pour

                      les clientèles résidentielles et qu'elle les

                      répartit entre les usages, elle évalue finalement

                      que la première tranche d'énergie devrait être à

                      cinq sous virgule cinquante-huit (5,58 ¢) et le

                      deuxième prix de l'énergie à sept sous virgule

                      quarante-six (7,46 ¢) ce qui donne un écart de

                      trente-quatre pour cent (34 %) alors

                      qu'actuellement c'est vingt-six pour cent (26 %).

                              Elle indique aussi que la prime de

                      puissance sur laquelle le client peut agir pourrait

                      être utilisée comme une troisième tranche. Elle

                      indique aussi que le coût évité pour le chauffage

                      est estimé à six virgule six sous (6,6 ¢) en deux

                      mille six (2006) et elle indique aussi que pour une

                      consommation de plus cent trente mille

                      kilowattheure (130 000 kWh), il faudrait hausser

                      finalement le tarif d'un équivalent de un sou le

                      kilowattheure (1 ¢/kWh) et elle le propose par le

                      biais de la prime à la puissance.

                              Alors, Hydro-Québec suggère un scénario
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                      d'ajustement sur quatre ans contrairement à ce

                      qu'elle demandait finalement en Phase 3 de la

                      dernière cause tarifaire. Donc, un scénario

                      d'ajustement tarifaire sur quatre ans avec une

                      hausse moyenne de deux pour cent (2 %) par année,

                      où la redevance est gelée, la première tranche

                      augmente moins de un point quatre pour cent (1,4 %)

                      par année et la seconde tranche de trois pour cent

                      (3 %) par année. La prime de puissance, elle, sera

                      augmentée de façon importante et elle atteindrait

                      de cette façon le ratio de trente-quatre pour cent

                      (34 %) au bout de quatre ans.

                              Selon Hydro-Québec, trente-huit point deux

                      pour cent (38,2 %) des clients subiraient une

                      hausse supérieure à deux pour cent (2 %). Le client

                      domestique moyen, par exemple, subirait une hausse

                      de deux pour cent (2 %) parce qu'il se situe à son

                      seuil finalement d'équilibre alors que les clients

                      qui consomment une plus grande proportion en

                      deuxième tranche ou encore ceux qui ont une prime à

                      la puissance, par exemple, subiraient des hausses

                      qui sont plus importantes. Alors, dans le cas, par

                      exemple, de ceux qui ont une prime à la puissance,

                      ça pourrait aller jusqu'à trois point quatre pour

                      cent (3,4 %) dans son modèle.
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                              Hydro-Québec nous dit que dans le contexte

                      de l'approvisionnement actuel où l'écart de coût

                      pointe/hors pointe est minime, le Distributeur

                      privilégie les moyens de gestion de la consommation

                      qui pourraient permettre une diminution de la

                      consommation pendant toute l'année.

                              Alors, il y a une discussion critique

                      concernant la proposition de structures tarifaires

                      d'Hydro-Québec, on rappelle qu'il y a eu clairement

                      une volonté politique et aussi d'Hydro-Québec

                      d'accroître l'autonomie énergétique entre autres

                      d'augmenter la part de l'électricité dans le

                      chauffage au Québec. Alors, cette part de chauffage

                      dans le résidentiel est passée de dix virgule

                      quatre pour cent (10,4 %) en mil neuf cent

                      soixante-treize (1973) au moment où il y a eu la

                      crise du pétrole à vingt-sept virgule neuf pour

                      cent (27,9 %) en soixante-dix-huit (78), l'année où

                      Hydro-Québec a changé la structure et c'est passé

                      en quatre-vingt-seize (96), dix-huit (18) ans plus

                      tard, à soixante-sept virgule neuf pour cent

                      (67,9 %), excusez, à soixante-douze virgule cinq

                      pour cent (72,5 %) en quatre-vingt-seize (96) et

                      s'est baissé un petit peu par la suite en deux

                      mille deux (2002). Et en deux mille deux (2002), la
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                      part du mazout était aussi dix pour cent (17 %) et

                      du gaz de six pour cent (6 %) au Québec.

                              On considère qu'il y a deux facteurs qui

                      jouent pour déterminer les tarifs sur la base des

                      coûts moyens. D'une part, il y a quand même des

                      coûts fixes importants dans les tarifs, dans la

                      structure de coût, dans notre mémoire, par exemple,

                      sur la hausse tarifaire, notre mémoire du vingt-

                      deux (22) novembre en page 25, on indiquait

                      qu'environ cinquante pour cent (50 %) du coût du D

                      et DM était alloué à la puissance et dix-huit

                      virgule six pour cent (18,6 %) à l'abonnement.

                      Alors, c'est quand même des éléments importants et

                      ça pourrait justifier, à ce moment-là, des coûts

                      décroissants mais aussi une structure tarifaire qui

                      est décroissante. 

                              Par contre, on est conscient qu'il y a

                      aussi des facteurs qui sont croissants à court

                      terme entre autres le fait qu'à la pointe, on doive

                      utiliser des équipements supplémentaires, et

                      caetera. Alors, le premier facteur donc

                      d'amortissement en fonction des coûts fixes

                      explique, selon nous, pourquoi encore aujourd'hui

                      beaucoup d'utilités électriques au Canada proposent

                      une structure qui est dégressive..

                      R-3541-2004                           ACEF DE QUÉBEC

                      10 décembre 2004                        Présentation

                                            - 23 -

                      Concernant la stabilité tarifaire, je pense qu'il

                      faut la voir de façon plus large, à savoir dans le

                      sens du pacte social québécois. Donc, il y a un

                      aspect à la fois de bas tarif, tarif stable et

                      uniforme pour l'ensemble des ménages et ça doit

                      inclure aussi le maintien des structures tarifaires

                      qui permettent l'accessibilité et les services

                      essentiels et on pense entre autres que le

                      chauffage est un service essentiel même s'il y a

                      des substituts, le besoin en lui-même est essentiel

                      au Québec, on a besoin de se chauffer, même s'il y

                      a d'autres sources, ce n'en est pas moins un

                      service essentiel et au même titre que les besoins

                      de base.

                              Normalement, l'accessibilité du service

                      électrique, la capacité de payer des consommateurs

                      devraient aussi être pris en compte lorsqu'on

                      établit les structures tarifaires, on a eu des

                      réponses entre autres à la Régie sur certains

                      aspects sociaux à prendre en compte. Quant à la

                      protection du pouvoir d'achat des ménages, on pense

                      que ça doit viser les ménages à faible et modeste

                      revenu mais aussi les ménages à revenu moyen, ceux

                      à revenu plus élevé, je pense, s'en tirant assez

                      bien et ayant des moyens finalement de s'ajuster à
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                      des hausses, et caetera.

                              Concernant la redevance d'abonnement, on

                      rappelle qu'elle est actuellement de quarante sous

                      par jour (40 ¢/j), Hydro-Québec évalue le coût des

                      services à la clientèle et de mesurage, qui

                      devraient être recouverts par la redevance à un peu

                      moins à trente-cinq sous par jour (35 ¢/j) alors

                      que sa part, la part de la redevance dans

                      l'ensemble de la facture est plus élevée pour

                      Hydro-Québec qu'au Canada ou encore aux États-Unis.

                      Selon l'expert Harper pour Option Consommateurs,

                      c'est en page 20 de sa preuve sur les structures

                      tarifaires, il indique que le seuil de la première

                      tranche pourrait être, par exemple, haussé entre

                      trente-deux (32), au lien de trente-trois (33),

                      c'est plutôt trente-deux (32) à trente-quatre

                      kilowattheures (34 kWh) dépendamment de

                      l'échantillon qu'on utilise, d'échantillons de

                      clients qu'on utilise pour déterminer à peu près le

                      seuil de consommation de base.

                              Hydro-Québec nous rappelait que le coût de

                      la fourniture est alloué aux différentes clientèles

                      selon le facteur d'utilisation et le taux de

                      pertes. Par contre, la facture du Distributeur est

                      basée d'abord sur l'énergie consommée.
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                              Dans son modèle, pour évaluer l'écart qu'il

                      devrait y avoir entre la première tranche et la

                      deuxième tranche Hydro-Québec faisait entre autres

                      une autre hypothèse qui était d'ajuster le coût de

                      fourniture en fonction de la pointe. On estime, par

                      contre, que ça, ce n'est pas, ça ne reflète pas

                      l'esprit de la loi qui alloue finalement les coûts

                      de fourniture en fonction du facteur d'utilisation

                      et du taux moyen, taux de pertes, plutôt.

                              On considère que la première tranche ne

                      vise pas uniquement donc les besoins de base,

                      Hydro-Québec, monsieur Chéhadé finalement dans sa

                      preuve l'a reconnu aussi que ça pouvait couvrir en

                      partie des besoins de chauffage pour les ménages

                      plus nombreux, par exemple, alors que la seconde

                      tranche peut aussi couvrir des besoins de base pour

                      les ménages plus nombreux, et caetera. On ne peut

                      pas trancher de façon systématique, là, l'aspect de

                      première tranche.

                              Hydro-Québec indique qu'une troisième

                      d'énergie n'est pas justifiée en termes de

                      causalité de coût, par contre, elle nous dit

                      vouloir faire jouer à la prime de puissance le rôle

                      d'une troisième tranche d'énergie. Le fait

                      d'augmenter cette prime de puissance-là peut
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                      pénaliser doublement les clients qui sont affectés

                      par la prime de puissance en plus de la hausse du

                      deuxième prix d'énergie comme on l'a indiqué

                      tantôt, les hausses pourraient être plus

                      importantes effectivement pour les clientèles qui

                      sont touchées par la prime de puissance.

                              Et ceux qui seraient touchés par la

                      deuxième prime de puissance ne sont pas

                      nécessairement, par la prime de puissance, oui, ne

                      sont pas nécessairement des clients qui consomment

                      plus, ça peut être des clients regroupés, et

                      caetera, alors, il faut quand même faire attention

                      à cet aspect-là.

                              Le prix de la deuxième tranche d'énergie,

                      alors six virgule vingt-quatre sous (6,24 ¢) en

                      deux mille quatre (2004), si on l'indexe de deux

                      pour cent (2 %) par année équivaut justement au

                      coût marginal de chauffage évalué par Hydro-Québec

                      de six point cinq sous le kilowattheure

                      (6,5 ¢/kWh). On estime donc qu'il n'y a pas de

                      problème finalement à moyen terme face à cet aspect

                      de coût marginal à rencontrer selon Hydro-Québec.

                      Et d'autre part, comme Hydro-Québec évalue que le

                      coût marginal est sensiblement le même en pointe et

                      hors pointe, on considère que cela justifierait un

                      R-3541-2004                           ACEF DE QUÉBEC

                      10 décembre 2004                        Présentation

                                            - 27 -

                      ajustement uniforme des deux composantes d'énergie.

                              En page 8, on indique que la capacité de

                      substitution pour le chauffage, par exemple, est

                      quand même limitée. On regarde les locataires,

                      c'est quarante-cinq pour cent (45 %) des ménages au

                      Québec, eux, n'ont pas le choix finalement du mode

                      de chauffage ni sur les décisions de rénovation

                      thermique des logements tandis que les

                      propriétaires qui chauffent déjà à l'électricité,

                      par exemple, auraient à débourser des montants

                      importants s'ils voulaient changer leur système de

                      chauffage. Donc, il y a des coûts, des coûts

                      importants, à ce moment-là, impliqués et ça limite

                      la capacité de substitution et la capacité de

                      s'ajuster à des hausses tarifaires.

                              On rappelle que contrairement à la Phase 3

                      de R-3492-02, on considère qu'Hydro-Québec est muet

                      sur l'impact des changements de structure tarifaire

                      sur les ménages à faible revenu et l'interfinance-

                      ment alors que c'était quand même un critère

                      qu'elle prenait en considération, à savoir l'impact

                      sur les ménages à faible revenu dans son évaluation

                      finalement de proposition tarifaire.

                              Concernant l'impact sur les différentes

                      catégories socio-économiques alors il est clair que
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                      pour les ménages pauvres, c'est une part

                      importante, la dépense électricité qui peut

                      dépasser facilement dix pour cent (10 %), on l'a

                      déjà mis en preuve l'an passée, à notre dernière

                      preuve, l'an passé, versus un pour cent (1 %), par

                      exemple, pour les ménages qui sont plus riches.

                      Alors, il y a un écart quand même important au

                      niveau relatif de sorte qu'une hausse finalement,

                      une hausse donnée n'a pas le même impact sur les

                      ménages faibles que sur les ménages plus riches.

                              De même aussi, il y a certains ménages même

                      à faible revenu qui ont une consommation

                      relativement élevée de sorte que la consommation

                      moyenne n'est pas représentative pour eux et

                      l'impact d'une hausse en termes absolu et relatif

                      est plus important aussi.

                              On rappelle que l'impact des modifications

                      proposées par Hydro-Québec, les modifications de

                      structure, par exemple, pourraient affecter plus

                      fortement les ménages qui sont plus nombreux, les

                      familles, parce qu'elles ont une consommation de

                      base plus importante mais une consommation de

                      chauffage aussi plus importante même si la

                      consommation augmente, on a montré finalement que

                      la consommation per capita, elle pouvait diminuer
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                      donc, il y avait une économie d'échelle finalement

                      et il ne fallait pas, à ce moment-là, taxer cet

                      aspect-là par une structure tarifaire finalement

                      qui ne tient compte que d'une seuil donné mais il

                      ne tient pas compte finalement de l'augmentation

                      des besoins pour les familles.

                              Selon la citation qui était tirée de la

                      précédente Phase 3 qu'on indique en caractère plus

                      faible finalement, au moins cinquante pour cent

                      (50 %) des ménages en recouvrement échantillonnés

                      et au moins vingt-cinq pour cent (25 %) des

                      familles très pauvres, et pour Hydro-Québec une

                      famille, ça vise des familles dont le revenu serait

                      inférieur à vingt  mille dollars (20 000 $), ce qui

                      est vraiment dans les familles les plus pauvres,

                      subiraient une hausse égale ou supérieure à deux

                      pour cent (2 %). On ne peut se limiter qu'aux

                      revenus entre zéro et dix mille dollars (10 000 $)

                      pour déterminer la zone de pauvreté ou encore zéro

                      et vingt mille dollars (20 000 $) car le seuil de

                      faible revenu finalement augmente avec la taille du

                      ménage. 

                              Alors, pour deux personnes, par exemple,

                      c'est vingt-cinq mille dollars (25 000 $) en deux

                      mille quatre (2004) alors que ça peut monter à
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                      cinquante et un mille dollars (51 000 $) pour un

                      ménage de sept personnes selon Statistiques Canada.

                              Je veux peut-être vous amener à la dernière

                      page du document qui présente deux graphiques.

                      Alors, celui en bas de page présente les données

                      finalement de consommation, qu'on évalue pour la

                      consommation des ménages, consommation électrique

                      en fonction de la taille du ménage et ce sont des

                      données qui sont tirées du Dispensaire diététique

                      de Montréal. Donc, ce sont des données qui visent

                      les ménages à plus faible revenu et ce sont des

                      besoins vraiment strictement de base qu'on évalue

                      là, et des besoins de chauffage vraiment minimaux

                      en fonction d'une taille de logement, par exemple,

                      qui satisfait les critères minimaux de la Société

                      canadienne du logement, par exemple. 

                              Alors, on voit qu'il y a une croissance de

                      la consommation du ménage en kilowattheures et, par

                      exemple, si Hydro-Québec établit le seuil

                      d'équilibre autour de seize mille kilowatts

                      (16 000 kW) ou passer ce seuil-là, les gens

                      pourraient subir des hausses supérieures à deux

                      pour cent (2 %), par exemple, dans son modèle,

                      bien, à ce moment-là, les ménages de trois

                      personnes et plus subiraient des impacts plus forts
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                      finalement en termes de hausse de facture

                      d'électricité. Ce qui nous fait dire que même si

                      Hydro-Québec évalue qu'environ trente-huit pour

                      cent point deux (38,2 %) des ménages auraient des

                      hausses supérieures à deux pour cent (2 %), c'est

                      quand même ce trente-huit point deux pour cent

                      (38,2 %) des ménages représentent, à notre sens,

                      plus de la moitié des personnes au Québec qui

                      pourraient être affectées par des hausses

                      tarifaires supérieures à la moyenne.

                      (9 h 30)

                              En page 10, on parle de dégressivité des

                      prix d'énergies concurrentes. Est-ce qu'on doit

                      prendre en compte le fait que par exemple le prix

                      des combustibles - le mazout, le gaz par exemple -

                      diminue avec la consommation, contrairement à

                      l'électricité ici au Québec? Alors, est-ce qu'il

                      faut en tenir compte; on rappelle cet aspect-là

                      finalement et on indique qu'un tarif de six virgule

                      vingt-quatre sous le kilowattheure (6,24¢/kWh)

                      équivaut présentement à un prix du mazout autour de

                      cinquante-trois virgule quatre sous (53,4¢) le

                      litre.

                              Concernant la comparaison des structures

                      tarifaires de différentes juridictions canadiennes,
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                      alors selon une comparaison tarifaire qui avait été

                      faite par Manitoba Hydro; sur seize (16) utilités

                      électriques canadiennes dont les tarifs sont

                      comparés, huit (8) ont un seul prix de l'énergie

                      alors que huit en ont deux. Par contre, cinq

                      d'entre elles ont une structure qui est encore

                      dégressive. Hydro-Québec nous a indiqué cette

                      semaine que ça pourra changer dans le futur pour BC

                      Hydro et Manitoba Hydro; mais pour l'instant,

                      disons, selon son enquête de mai deux mille quatre

                      (2004), c'était la situation telle qu'elle était.

                              Enfin on rappelle que pour nous il y aurait

                      pertinence d'avoir des tarifs qui sont optionnels

                      qui permettraient de mieux gérer la pointe, et qui

                      pour Hydro-Québec, Hydro-Sherbrooke pardon, le

                      tarif DT elle le considère à la fois rentable, et

                      pour les consommateurs ça amène des réductions

                      finalement de factures, qui compensent

                      effectivement pour les coûts supplémentaires de la

                      biénergie ici. Et pour Hydro-Sherbrooke ce qui est

                      étonnant, c'est que son parc de biénergie

                      résidentielle est en croissance, non pas en

                      décroissance.

                              Alors, en gros la seule différence que l'on

                      voit entre la proposition de modulation tarifaire,
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                      qui était proposée par Hydro-Québec en janvier deux

                      mille quatre (2004), en phase trois (3) donc de la

                      précédente cause tarifaire et la présente

                      proposition c'est le délai qui est plus grand,

                      finalement, pour atteindre l'objectif, le même

                      objectif qui est visé par Hydro-Québec, pour

                      accroître l'écart entre les deux tranches

                      d'énergie. En bout de ligne, par contre, l'impact

                      sera le même sur les ménages et les familles; ceux

                      qui consomment plus en deuxième tranche l'énergie

                      ou ceux qui sont touchés par la prime de puissance.

                              On rappelle que l'évaluation de l'interfi-

                      nancement, des coûts marginaux ainsi que des deux

                      prix d'énergie du tarif D par exemple, relève d'un

                      modèle qui implique un modèle d'allocation des

                      coûts, certains niveaux de tarifs de fourniture et

                      des méthodes d'allocation des coûts, par exemple de

                      fourniture, transport et distribution qui sont

                      déterminés. Alors, c'est donc des hypothèses de

                      base qui aboutissent à des résultats d'évaluation

                      de prix d'énergie, donc des écarts donnés. Et si

                      ces hypothèses-là sont modifiées, ça va changer

                      effectivement l'écart qui serait, qu'on devrait

                      avoir.

                              Et justement dans cette preuve, l'expert
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                      Co-Pham par exemple évalue qu'on pourrait même

                      avoir un écart de l'ordre plutôt de seize pour cent

                      (16 %) plutôt qu'actuellement vingt-six pour cent

                      (26 %) si on modifie les hypothèses d'allocation de

                      coûts par exemple au niveau de la distribution et

                      du transport.

                              On considère qu'il reste une marge de

                      manoeuvre importante pour établir la structure

                      tarifaire, domestique et ses divers tarifs

                      satellites, et que ça regarde d'abord les

                      clientèles visées parce que c'est d'abord de

                      l'intrafinancement qu'on établit et qu'il faut

                      effectivement limiter en valeur, mais je pense que

                      c'est un choix qui regarde d'abord la catégorie

                      tarifaire; quelle devrait être finalement la

                      structure tarifaire qui s'applique et aussi les

                      différents, la structure des différents tarifs

                      satellites.

                              En page 14, concernant les frais de service

                      de nature administrative; alors on appuie l'idée de

                      geler ces tarifs de nature administrative,

                      considérant finalement qu'il y a eu des gains de

                      productivité avec l'informatisation, et caetera, et

                      que, aussi avec la baisse des taux d'intérêt, cela

                      peut justifier effectivement le maintien de ces
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                      coûts-là. On rappelle aussi qu'il est important

                      quand même de limiter la nature de ces frais-là qui

                      sont des coûts fixes finalement, et qui affectent

                      plus fortement les ménages à faible revenu; donc

                      qui pourraient affecter l'accessibilité du service.

                      Alors, si on charge des frais plus importants pour

                      pouvoir entrer sur le réseau par exemple, bien, il

                      y a certains ménages effectivement pour qui ça

                      constituera des contraintes qui peuvent empêcher

                      dans certains cas l'accessibilité.

                              On se questionne par contre sur le niveau

                      des frais administratifs pour le secteur des

                      affaires. Dans certains cas, à notre sens, ça

                      pourrait être plus élevé que les mêmes tarifs qui

                      s'appliqueraient à la clientèle domestique; alors

                      il y aurait peut-être à réévaluer cette question-là

                      à notre sens.

                              Alors, je vais passer dans la deuxième

                      partie à l'analyse de la demande tarifaire. Je

                      rappelle d'une part les critères et référentiels

                      d'analyse qu'on utilise un petit peu pour évaluer

                      la demande tarifaire, la structure des coûts. On

                      pense d'une part que la réglementation économique

                      devrait tendre à recréer les conditions positives

                      de la libre concurrence et éviter entre autres
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                      qu'il y ait des abus possibles imposés au monopole

                      aux diverses clientèles; à savoir discrimination

                      sur la base des prix, discrimination en termes de

                      quantité et de qualité, et caetera du service.

                              À cet effet-là de discrimination sur la

                      qualité, bon, ça fait partie de la preuve de

                      l'Union des consommateurs à l'effet que, bon, les

                      indicateurs de performance devraient effectivement

                      tenir compte aussi de certains aspects qui touchent

                      plus certaines clientèles comme le domestique, pour

                      voir si effectivement on traite, on considère de la

                      même façon l'ensemble des clientèles et les

                      investissements sont faits pour satisfaire les

                      besoins de façon équitable entre les différentes

                      clientèles.

                              L'autre aspect important c'est clairement,

                      c'est sûr, c'est les tarifs; les dépenses doivent

                      respecter les critères de raisonnabilité d'utilité

                      et d'équité. Ça exige à notre sens des preuves

                      rigoureuses qui sont suffisantes aussi, avec des

                      chiffres qui sont évidemment vérifiés. Et on

                      indique que ça ne devrait pas augmenter plus vite

                      que l'indice du coût de la vie moins un facteur de

                      gain de productivité. Hydro-Québec viserait dans le

                      futur à augmenter en fonction de l'indice du coût
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                      de la vie par exemple, on pense que ce n'est pas

                      suffisant, il faut aussi tenir compte de la

                      situation propre à Hydro-Québec, entre autres des

                      gains de productivité relativement plus élevés

                      qu'il peut y avoir dans certains cas dans des

                      réseaux finalement comme le réseau électrique.

                              Un autre aspect qu'on pense qui doit être

                      pris en compte, c'est la situation d'ensemble

                      d'Hydro-Québec. À notre sens, ça fait partie d'une

                      prise en compte pour défendre les intérêts des

                      consommateurs de voir de quelle façon évoluent à la

                      fois les coûts et la rentabilité globale d'Hydro-

                      Québec. Parce qu'il y a des interdépendances

                      finalement entre la production, le transport et la

                      distribution. On observe entre autres que les

                      profits d'Hydro-Québec sont en croissance, alors

                      c'est un point neuf milliard (1,9 G$) en deux mille

                      trois (2003), avec un taux de rendement global qui

                      est de treize virgule deux pour cent (13,2 %), donc

                      qui dépasse le rendement réglementé par exemple

                      pour le transport et la distribution. Et que ce

                      rendement-là peut être de l'ordre de vingt-sept

                      pour cent (27 %) pour la production, versus un

                      profit de un virgule soixante-dix-huit milliard

                      (1,78 G$) pour les trois premiers trimestres de
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                      deux mille quatre (2004) et donc il y a bon espoir

                      finalement que les profits soient en croissance

                      aussi pour deux mille quatre (2004) par rapport à

                      deux mille trois (2003).

                              Hydro-Québec Distribution pense

                      effectivement atteindre son revenu requis en deux

                      mille quatre (2004), c'était une opinion qui était

                      émise par le directeur d'Hydro-Québec Distribution

                      lors de la présentation du troisième rapport, le

                      troisième rapport trimestriel d'Hydro-Québec. Donc,

                      il y a de fortes possibilités à mon sens qu'elle

                      recouvre son revenu requis et son rendement requis.

                              Alors, sur l'évolution des coûts et du

                      revenu requis d'Hydro-Québec Distribution, on

                      aurait apprécié qu'Hydro-Québec nous fournisse des

                      données de coûts pour deux mille un (2001) et deux

                      mille deux (2002) comme le transporteur le fait par

                      exemple; ce qui nous aurait permis d'avoir... de

                      permettre de faire une comparaison sur un plus long

                      terme. Et idéalement elle aurait pu aussi fournir

                      des données de balisage entre utilités électriques

                      canadiennes, même si ces données-là ne sont pas à

                      la fine pointe, ne sont pas toujours fiables sur

                      tous les aspects; il y en a certains qui peuvent

                      être intéressants à comparer, entre autres, les
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                      indices globaux.

                              Concernant les revenus requis, alors dans

                      notre preuve du vingt-deux (22) novembre, vous avez

                      un tableau comparatif des différents éléments de

                      coûts et de revenus. Le revenu requis Hydro-Québec,

                      qui va être huit point neuf neuf milliards

                      (8,99 G$) en deux mille cinq (2005), soit une

                      hausse de deux cent soixante-sept millions (267 M$)

                      ou trois pour cent (3 %) par rapport à deux mille

                      quatre (2004). C'est quand même une hausse de cent

                      cinquante-six millions (156 M$) ou sept virgule six

                      pour cent (7,6 %) par rapport à deux mille un

                      (2001). Et quant aux revenus tarifaires, ils ont

                      augmenté de façon plus importante, là. Alors si,

                      avant la hausse de deux mille cinq (2005) par

                      exemple, les revenus seraient de neuf mille cent

                      vingt-trois millions (9123 M$) en deux mille cinq

                      (2005), ça augmenterait finalement de deux point

                      cinq pour cent (2.5 %) par rapport à deux mille

                      quatre (2004) mais c'est quand même une

                      augmentation de dix-sept pour cent (17 %) par

                      rapport à deux mille un (2001).

                              Le principal facteur qui explique la hausse

                      du revenu requis, c'est effectivement la hausse du

                      coût d'approvisionnement, qui passe à quatre
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                      virgule six neuf milliards (4,69 G$) en deux mille

                      cinq (2005), soit une hausse de cent soixante-douze

                      virgule six millions (172,6 M$); ça veut dire

                      trois, presque quatre pour cent par rapport à deux

                      mille quatre (2004), et presque quatorze virgule

                      cinq pour cent (14,5 %) finalement par rapport à

                      deux mille un (2001). C'est, pour cette année,

                      causé d'abord par l'approvisionnement

                      postpatrimonial. Alors, cent soixante-six virgule

                      trois millions (166,3 M$) au coût moyen de huit

                      sous (8¢) à peu près le kilowattheure, mais par

                      contre c'est neuf sous virgule trois (9,3¢) pour

                      les clients résidentiels; donc c'est plus élevé

                      aussi, c'est à prendre en considération. Alors que

                      l'approvisionnement patrimonial, il augmente de

                      l'ordre de cinquante-deux millions (52 M$). Et son

                      coût moyen est de deux virgule soixante-dix-sept

                      sous le kilowattheure (2,77¢/kWh) en ajustant pour

                      le coût moyen en fonction de l'ajustement du taux

                      de perte.

                              On rappelle que chaque hausse de un pour

                      cent (1 %) de la demande électrique, donc

                      postpatrimonale, haussera le revenu requis de

                      l'ordre de un point cinq pour cent (1,5 %) et les

                      tarifs... augmentera les tarifs finalement de
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                      l'ordre de un demi pour cent (0,5 %) par rapport à

                      un revenu moyen de cinq virgule quatre sous le

                      kilowattheure (5,4¢/kWh). Alors, contrairement à

                      auparavant où sous le patrimonial, la hausse de la

                      demande finalement n'affectait pas à la hausse les

                      tarifs parce que le tarif patrimonial était fixe et

                      était recouvré dans le coût moyen. Par contre, ici,

                      comme le prix moyen est plus élevé, de l'ordre de

                      trois fois le prix du patrimonial; à ce moment-là

                      ça a un impact à la fois sur le revenu requis mais

                      aussi sur la hausse des tarifs.

                              Concernant l'ajustement pour les contrats

                      spéciaux, on observe que c'est en baisse. Alors,

                      c'était cent quatre-vingt-six virgule trois

                      millions (186,3 M$) en deux mille deux (2002), ça

                      tombe à cent quatorze virgule un millions

                      (114,1 M$) en deux mille cinq (2005); alors

                      qu'Hydro-Québec prévoit que la consommation des

                      contrats patrimoniaux baissera de vingt (20) à dix-

                      huit (18) térawattheures, donc c'est une baisse de

                      dix pour cent (10 %). Il y a quand même ici une

                      baisse très importante entre deux mille deux (2002)

                      et deux mille cinq (2005). Et on pense qu'Hydro-

                      Québec sous-estime cet élément-là de l'ordre de

                      quarante à cinquante millions. 
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                              Je vous ramène par exemple en page 9 de

                      notre preuve, à l'avant-dernier paragraphe, donc la

                      preuve du vingt-deux (22) novembre, en page 9,

                      avant-dernier paragraphe.

                              Alors, pour deux mille trois (2003) par

                      exemple, dans la présente cause l'ajustement est de

                      cent soixante-dix millions (170 M$). Par contre

                      Hydro-Québec, dans la précédente cause tarifaire,

                      l'évaluait à cent quatorze virgule six millions

                      (114,6 M$). Donc, il y a un écart là de cinquante-

                      six millions (56 M$). Pour deux mille quatre

                      (2004), Hydro-Québec l'évaluait à cent trente-deux

                      millions (132 M$); dans la dernière cause tarifaire

                      c'était quatre-vingt-cinq virgule neuf millions

                      (85,9 M$). Et la différence provient d'abord de

                      l'évaluation finalement du tarif moyen, du prix

                      moyen qu'Hydro-Québec anticipe avoir finalement des

                      contrats spéciaux; normalement dans ses prévisions,

                      ces prévisions-là elle anticipe avoir un prix qui

                      est plus élevé, ce qui diminue finalement

                      l'ajustement, alors qu'en réalité le prix se

                      retrouve finalement en réalité plus faible. Donc,

                      l'ajustement... Cet ajustement-là, donc, est sous-

                      estimé à notre sens.

                      (9 h 45)
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                              Concernant le coût transport, il est

                      inchangé dans la présente requête. Par contre, on

                      pense qu'il est possible qu'il y ait une hausse

                      reportée d'environ cent vingt-cinq millions

                      (125 M$), ce qui ferait une hausse tarifaire

                      finalement de l'ordre de un point trente-sept pour

                      cent (1,37 %). Et, ça, ça serait dû en partie à la

                      hausse du revenu requis, mais aussi, et surtout à

                      notre sens au fait que les revenus de point à

                      point, par exemple, ont selon le Transporteur

                      diminués. Et on l'indiquait, on le rappelait dans

                      notre preuve du vingt-deux (22) novembre.

                              Alors, second facteur qui explique la

                      hausse du revenu requis, c'est bien sûr la hausse

                      des coûts de distribution, le troisième élément, le

                      troisième grand élément, et le coût de distribution

                      et du service à la clientèle qui passe à deux

                      virgule deux milliards (2,2 G$) en deux mille cinq

                      (2005), soit une hausse de quatre-vingt-quatorze

                      millions (94 M$) entre deux mille quatre (2004) et

                      deux mille cinq (2005), ou encore de soixante-cinq

                      millions (65 M$) entre deux mille un (2001) et deux

                      mille cinq (2005).

                              Un élément important de la hausse, c'est la

                      hausse donc du revenu requis de distribution, c'est
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                      le taux moyen de la dette qui augmente. Il était de

                      sept virgule huit pour cent (7,8 %) en deux mille

                      trois (2003) à six virgule huit neuf pour cent

                      (6,89 %) en deux mille quatre (2004), et ça

                      monterait à huit virgule vingt-quatre pour cent

                      (8,24 %) en deux mille cinq (2005). Le taux de

                      rendement aussi augmente de façon proportionnelle

                      aussi à la hausse des taux d'intérêt.

                              On pense possible une surestimation des

                      frais financiers de vingt à cinquante-cinq millions

                      (20-55 M$) de par la technique utilisée, aussi la

                      considération, je pense, de l'ajustement des taux

                      de change qui est une variable quand même assez

                      difficilement prévisible possiblement, mais aussi

                      dont les hypothèses d'évolution peuvent différer

                      selon les économistes et les prévisionnistes.

                              Si les taux de rendement sur la base

                      restaient identiques en deux mille cinq (2005) par

                      rapport à deux mille quatre (2004), à ce moment-là,

                      c'est un rendement sur la base tarifaire qui serait

                      plutôt six cent soixante-dix-sept millions

                      (677 M$), donc un écart de cinquante millions

                      (50 M$) ici.

                              On rappelle que le taux moyen de la dette

                      d'Hydro-Québec demeure relativement élevé par
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                      rapport à d'autres utilités publiques. C'était

                      selon son... selon Hydro-Québec donc de huit

                      virgule quatre pour cent (8,4 %) en deux mille deux

                      (2002) alors que, pour BC Hydro, c'était sept pour

                      cent (7 %); Bonneville, c'était, aux États-Unis,

                      quatre virgule un pour cent (4,1 %); le

                      gouvernement du Québec, sur sa dette directe,

                      c'était six pour cent (6 %) en deux mille trois

                      (2003), six virgule trois pour cent (6,3 %) en deux

                      mille deux (2002). Il y a quand même un écart

                      important et qui, à notre sens, devrait être

                      questionné, à savoir la stratégie de financement et

                      aussi la façon d'évaluer les ajustements pour le

                      taux de change, et caetera.

                              Concernant... Je rappelle juste que, dans

                      notre preuve en page 14, on comparait les taux de

                      dette, par exemple, anticipés par Hydro-Québec, là,

                      dans la présente cause et ceux de la dernière

                      cause, par exemple, et on observait un écart quand

                      même qui pouvait aller jusqu'à tout près de un pour

                      cent (1 %). Donc, c'est un facteur à prendre en

                      compte à notre sens cette possibilité de surévalua-

                      tion du taux de la dette.

                              En page 18, on indique que malgré la

                      réduction des charges de services partagés, il y a
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                      quand même certains éléments qui le composent qui

                      ont augmenté de façon importante. On en cite un

                      certain nombre ici. Et je pense que c'est des

                      éléments qu'il faudrait évaluer de façon plus

                      spécifique et de façon plus sérieuse.

                              Hydro-Québec a parlé cette semaine d'une

                      hausse, par exemple, des investissements en rapport

                      aux programmes spéciaux d'investissements. Et

                      comme... Je pense qu'il faut quand même évaluer de

                      façon sérieuse de la part de la Régie les éléments,

                      les coûts d'investissements, leur impact possible

                      aussi sur les coûts de services dans le futur.

                              On rappelle aussi qu'Hydro-Québec utilise

                      quarante-huit virgule quatre pour cent (48,4 %) des

                      appareils radio-mobile, mais assume soixante-cinq

                      virgule un pour cent (65,1 %) de la facture totale.

                      Donc, il devrait y avoir justification finalement

                      de cet écart-là. Il y a une hausse quand même

                      importante des frais des unités corporatives de

                      l'ordre de huit pour cent (8 %) en deux ans.

                              Concernant la question des frais

                      corporatifs, il y a une hausse de ces frais-là

                      finalement de quatre-vingt-dix-huit millions

                      (98 M$) à cent dix millions (110 M$). Par contre,

                      il y a un facteur de sept millions (7 M$) qui est
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                      un facteur, règlement d'un litige en deux mille

                      trois (2003). Et ça introduit quand même une hausse

                      de quatre virgule seize pour cent (4,16 %).

                              Concernant les calculs des frais financiers

                      et du rendement sur avoir propre des services

                      partagés, on a signifié à la Régie que ça nous

                      posait problème. C'est en page 16 de notre preuve,

                      le paragraphe juste avant le point 4. Et ce qu'on

                      observe, c'est qu'Hydro-Québec évalue son rendement

                      de façon différentielle par rapport au rendement

                      total que pourrait avoir, par exemple, le

                      fournisseur de services. Et ça entraîne des

                      fluctuations importantes et aussi des changements

                      qui, à notre sens, sont discutables.

                              Concernant l'amortissement, bien, on

                      observe aussi des hausses significatives, entre

                      autres, pour certains éléments qui sont indiqués en

                      haut de la page 19. Les actifs réglementaires qui

                      augmentent de cent soixante-sept pour cent (167 %),

                      par exemple; les actifs incorporels de quarante-

                      trois virgule cinq pour cent (43,5 %), et ce en

                      deux ans.

                              Sur la masse salariale, entre deux mille un

                      (2001) et deux mille cinq (2005), cela a cru de

                      vingt-deux virgule deux pour cent (22,2 %). Il y a
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                      eu des transferts, effectivement, de main-d'oeuvre

                      et de services à d'autres. Entre deux mille trois

                      (2003) et deux mille quatre (2004), deux point

                      cinquante et un pour cent (2,51 %); deux mille

                      quatre (2004), deux mille cinq (2005), deux virgule

                      zéro quatre pour cent (2,04 %). Ce qui demeure une

                      hausse quand même supérieure à l'inflation

                      anticipée, entre deux mille un (2001) et deux mille

                      cinq (2005) et aussi deux mille trois (2003), deux

                      mille quatre (2004), deux mille cinq (2005).

                              Selon la comparaison, de marchés de

                      comparaison finalement, l'étude de deux mille trois

                      (2003), on observe encore des écarts. Les

                      spécialistes avaient des salaires moyens globaux

                      plus élevés de l'ordre de huit pour cent (8 %). Ce

                      qui implique un impact de six virgule un millions

                      (6,1 M$) en deux mille cinq (2005). L'écart pour

                      les cadres était de neuf pour cent (9 %), ce qui

                      était implique un écart de l'ordre de six millions

                      (6 M$) finalement dans le revenu requis. Alors que

                      les techniciens, c'était un écart de quinze pour

                      cent (15 %) pour un impact de quatre virgule six

                      millions (4,6 M$) sur le revenu requis.

                              On voit un lien entre cet écart-là par

                      rapport au revenu médian du marché et puis les
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                      bonis qui sont versés aux spécialistes ou encore

                      aux cadres. Dans le cas des cadres, c'est cinq

                      point sept millions (5,7 M$) de primes qui sont

                      versées. C'est des primes entre dix et vingt pour

                      cent (10-20 %). C'est quand même significatif.

                      Donc, il y a un lien à faire à notre sens entre les

                      versements des bonis et puis le niveau des salaires

                      globaux qui sont versés à certaines catégories

                      d'emploi.

                              Cet écart de salaire-là qu'on observe pour

                      certaines catégories d'emploi peut aussi affecter,

                      on le rappelle, le montant des frais partagés

                      corporatifs, donc se répercuter aussi dans le

                      revenu requis. 

                              Notre position concernant les bonis, c'est

                      que c'est d'abord lié à l'atteinte et à

                      l'amélioration du rendement d'Hydro-Québec. Cela

                      constitue selon nous une façon détournée

                      d'accroître le taux de rendement sur les activités

                      réglementées et devraient être assumés par Hydro-

                      Québec ou l'actionnaire. C'est notre position par

                      rapport aux bonis. À tout le moins pour ceux qui

                      sont en jeu ici actuellement dans la cause, ceux

                      qui sont liés d'abord aux critères de rendement

                      d'Hydro-Québec dans son ensemble.
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                              Quant aux autres bonis, on pense qu'il

                      devrait y avoir quand même une preuve à l'effet que

                      ça permet de réduire le coût de service ou encore

                      d'améliorer la qualité, donc qu'il y ait un

                      avantage pour les consommateurs, les différentes

                      clientèles d'Hydro-Québec. Quant aux facturations

                      internes et externes émises, on observe certaines

                      réductions. Dans certains cas, ça peut être

                      justifié; dans d'autres cas, ça peut être

                      questionnable.

                              Au niveau des crédits. On observe

                      effectivement une hausse des coûts capitalisés.

                      C'est dû aux investissements qu'il y a eu, qui ont

                      été accrus. Mais par contre, il faut voir que ces

                      coûts capitalisés-là vont agir sur les revenus

                      requis dans le futur, et dont il faut quand même

                      prendre en compte l'évolution de ces coûts

                      capitalisés-là. Or, Hydro-Québec nous dit, bon,

                      certains salaires augmentent mais ils sont passés

                      en coûts capitalisés. Je pense que ce n'est pas une

                      raison pour ne pas les évaluer correctement et les

                      justifier de façon correcte.

                              Un élément important qui joue sur les

                      crédits divers, c'est le changement du crédit à la

                      retraite, donc qui est le crédit de trente-trois
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                      millions (33 M$) en deux mille trois (2003) devient

                      nul en deux mille quatre (2004) et une charge de

                      dix-huit point deux millions (18,2 M$) en deux

                      mille cinq (2005).

                              On rappelle que dans la dernière cause

                      tarifaire, dans le dernier dossier, le crédit de

                      retraite était évalué, par exemple, en deux mille

                      trois (2003) à moins quarante-quatre millions

                      (-44 M$) alors qu'il devient ici moins trente-trois

                      millions (-33 M$) et en deux mille quatre (2004),

                      il était évalué à moins dix-huit millions (-18 M$)

                      alors qu'ici, il est nul. Donc, il y a quand même

                      une variation importante dans l'évaluation de ce

                      crédit de retraite-là.

                              L'autre aspect, c'est qu'Hydro-Québec

                      considère que, elle s'est engagée finalement à

                      geler ses charges d'exploitation entre deux mille

                      trois (2003) et deux mille six (2006). Par contre,

                      si on ajoute la charge de retraite à la masse

                      salariale, comme normalement ça devrait se faire,

                      bien, à ce moment-là, cet objectif-là n'est pas

                      respecté. Je pense qu'il reste à savoir si on exige

                      le respect de cet engagement-là qui a été fait,

                      finalement, dans le Plan stratégique 2004-2008. Et

                      si oui, à ce moment-là, le faire assumer par
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                      l'actionnaire, finalement, la différence, l'écart

                      qu'il y a par rapport à l'objectif de geler les

                      frais d'exploitation.

                      (9 h 55)

                              Je vais passer en page 21, Modification des

                      méthodes d'allocation de coûts. Sur l'allocation

                      des coûts de l'approvisionnement postpatrimonial,

                      alors on est contre l'interprétation qui est faite

                      par Hydro-Québec et certains autres intervenants de

                      l'article 52.2 de la Loi sur la régie, afin de

                      justifier une répartition globale des coûts

                      d'approvisionnement patrimoniaux et postpatrimo-

                      niaux.

                              Alors, on utilise effectivement certains

                      arguments légaux pour justifier notre choix d'une

                      méthode parce qu'il faut pouvoir l'arrêter à ce

                      moment-là aussi. Ça fait partie des éléments, des

                      intrants finalement pour prendre une décision. Pour

                      nous, il faut d'abord évaluer la facture de

                      l'approvisionnement patrimonial, et ce, il faut

                      additionner les différents produits de volume de

                      consommation patrimoniale pour chaque catégorie de

                      consommateurs; donc il faut avoir une idée de ce

                      que consomme chaque consommateur dans le volume

                      patrimonial et appliquer à ce moment-là un prix
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                      propre à chaque catégorie, mais qui est décidé par

                      le gouvernement. Alors, ce n'est pas un prix qui

                      est à déterminer par Hydro-Québec mais qui est fixé

                      par le gouvernement. 

                              De même, pour répartir les coûts totaux

                      d'approvisionnement, il faut tenir compte des

                      caractéristiques de consommation, incluant leurs -

                      la loi dit bien leurs taux de perte et leurs

                      facteurs d'utilisation au pluriel. Alors donc, ça

                      réfère plus qu'à un taux de perte et à un facteur

                      d'utilisation, contrairement à ce que fait Hydro-

                      Québec en utilisant une méthode globale pour

                      répartir les coûts patrimoniaux et postpatrimo-

                      niaux. Donc, il faut avoir une idée, à notre sens,

                      des taux de perte et des facteurs d'utilisation du

                      patrimonial et des contrats postpatrimoniaux, de

                      l'ensemble des contrats postpatrimoniaux.

                              Alors, selon l'évaluation qui avait été

                      faite par Hydro-Québec, et ça a été soumis en

                      preuve à une question de, à une demande de

                      renseignement de l'Union des consommateurs, le

                      texte qui avait été présenté lors de la rencontre

                      technique de... à l'été passé. Alors, l'allocation

                      à la marge réduit la facture d'approvisionnement

                      qui est allouée à la clientèle domestique, tel que
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                      l'a montré Hydro-Québec ainsi que l'expert Co Pham

                      dans sa preuve pour l'Union des consommateurs.

                              Cela modifie, fait évoluer aussi

                      différemment l'indice d'interfinancement. La

                      méthode globale fait en sorte que l'indice

                      d'interfinancement du domestique, par exemple, va

                      augmenter, donc ça va changer sa situation

                      d'interfinancement. Et contrairement le secteur L

                      verrait un indice d'interfinancement qui est baissé

                      de façon significative. Alors, on change les

                      structures de coûts et donc les indices

                      d'interfinancement.

                              Pour nous, ça constitue un meilleur signal

                      de prix, considérant la croissance des coûts, et

                      une méthode plus équitable. On pense que c'est la

                      loi québécoise qui doit être respectée en priorité

                      et non pas ce qui se fait dans les autres

                      juridictions puisqu'on a une situation particulière

                      avec le bloc patrimonial et le fait que les prix du

                      patrimonial sont déterminés par le gouvernement.

                      Dans notre preuve, on propose entre autres un

                      mécanisme d'allocation du bloc patrimonial et des

                      coûts d'ensemble qui est conséquent à ce qu'on

                      propose.

                              On a des propositions à faire concernant
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                      l'allocation des coûts de production des réseaux

                      autonomes, certains ajustements par rapport à une

                      méthode qu'avait proposée Hydro-Québec; pour les

                      tarifs de gestion de consommation d'énergie, on

                      pense qu'il faudrait prouver que les coûts sont

                      rencontrés, et ce qui n'est pas toujours fait à

                      notre sens dans la preuve qu'Hydro-Québec nous

                      soumet.

                              Concernant, en page 23, la mise à jour de

                      la répartition en puissance-abonnement des réseaux

                      basse et moyenne tension; pour nous, le réseau de

                      taille minimale n'est pas toujours satisfaisant.

                      Par contre, on considère que s'il faut vivre avec,

                      on appuie la proposition d'Hydro-Québec d'utiliser

                      des coûts unitaires moyens pour des équipements du

                      réseau de taille, afin de réduire la variabilité de

                      ces paramètres-là. Par contre on demande qu'Hydro-

                      Québec réévalue à chaque cause tarifaire les

                      proportions abonnement/puissance et que la Régie se

                      prononce finalement sur la pertinence de modifier

                      ou non ces proportions-là. Donc, ça ne serait pas

                      au Distributeur de juger mais plutôt à la Régie de

                      juger s'il y a pertinence de modifier ces

                      proportions-là.

                              Enfin, un autre aspect, c'est qu'on demande
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                      que le nombre d'abonnés sans multiplicateur soit

                      utilisé dans la méthode de répartition de la

                      composante abonnement du réseau de taille minimale,

                      tout comme pour l'allocation des coûts de

                      branchement et de facturation. Hydro-Québec nous

                      dit que ça ne respecte pas le lien de causalité;

                      nous on n'a pas du tout la même interprétation. On

                      pense que c'est d'abord lié en fonction du nombre

                      de branchements, c'est-à-dire du nombre de clients

                      qui peuvent être reliés globalement et non pas en

                      fonction du facteur de... du nombre d'abonnements

                      avec multiplicateur. 

                              Autrement dit, si par exemple on a un

                      client commercial qui utilise une puissance donnée,

                      et on a même - si on a, par exemple, un bloc-

                      appartements qui utilise la même puissance, ce

                      n'est pas parce qu'il y a plusieurs logements qui

                      sont reliés au même branchement finalement qu'il

                      faudrait introduire une différenciation à ce

                      niveau-là.

                              Concernant la répartition des coûts globals

                      entre les clientèles, on rappelle que finalement

                      les facteurs d'allocation puissance et abonnement

                      pénalisent à notre sens les consommateurs

                      résidentiels. On a un tableau en page 5, en page 25
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                      plutôt, tableau 5 de notre preuve, et qui montre

                      quand même que... ce que je disais tantôt, la

                      composante puissance occupe une part importante, de

                      l'ordre de cinquante pour cent (50 %) pour le

                      domestique, là, de l'allocation des coûts. Et

                      l'abonnement, une part de l'ordre de dix-huit pour

                      cent (18 %).

                              Sur l'allocation du déficit des réseaux

                      autonomes, bon, qui est quand même important, cent

                      quarante-huit point six millions (148,6 M$); alors

                      ce déficit-là, on le reporte sur les différentes

                      clientèles du réseau relié. On considère qu'il

                      s'agit d'une charge à caractère social qui

                      auparavant était assumée par le producteur et qui

                      devrait être à ce moment-là allouée en conséquence

                      au prorata de la consommation énergétique des

                      clientèles du réseau intégré. Alors, ça diminuerait

                      à ce moment-là le fardeau du secteur domestique du

                      réseau intégré, alors d'une trentaine, trente-six

                      millions (36 M$) à peu près de ce que j'ai évalué.

                      Alors donc, ça serait à prendre en compte par la

                      Régie à savoir si c'est une méthode qui est plus

                      équitable, vu que c'est... le réseau relié n'est

                      pas causalement, ne cause pas causalement ce

                      déficit-là mais plutôt l'assume, et donc de choisir
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                      une méthode de répartir ce déficit-là finalement de

                      manière équitable entre les différentes clientèles.

                              Sur l'allocation du coût de transport, on

                      rappelle qu'il y a d'autres méthodes et puis on

                      souhaiterait qu'il y ait une prise en compte

                      différente des termes d'allocation et il serait

                      possible finalement pour le Distributeur d'utiliser

                      sa méthode propre pour répartir les coûts de

                      transport, pas nécessairement d'utiliser

                      nécessairement la même méthode que le Transporteur

                      pour répartir entre le service point à point et la

                      charge globale, et la charge locale, les coûts de

                      transport.

                      (10 H)

                              Enfin, concernant la protection de

                      l'interfinancement, la question se pose, à quel

                      moment est-ce qu'on doit ajuster les tarifs pour

                      ramener à sa cible l'indice d'interfinancement? On

                      pense qu'on doit éviter un trop grand écart par

                      rapport à la cible et que la Régie devrait en

                      profiter lorsqu'il y a une cause tarifaire pour

                      réajuster les tarifs pour ramener l'indice

                      d'interfinancement à la valeur cible lorsqu'il y a

                      un écart de plus ou moins zéro virgule cinq

                      (± 0,5), par exemple, qui se produit.

                      R-3541-2004                           ACEF DE QUÉBEC

                      10 décembre 2004                        Présentation

                                            - 59 -

                              Dans la présente cause, par exemple, Hydro-

                      Québec a évalué que ramener l'indice

                      d'interfinancement à quatre-vingts virgule deux

                      (80,2) impliquerait de hausser les tarifs

                      domestiques de un virgule trois pour cent (1,3 %)

                      au lieu de la hausse proposée de deux virgule sept

                      pour cent (2,7 %), c'était en réponse à une

                      question de Option Consommateurs.

                              En page suivante donc 25, sur les principes

                      réglementaires. Alors, Hydro-Québec demande un

                      compte de frais reportés pour les dépenses

                      imprévues d'approvisionnement postpatrimonial et

                      une couverture pour les variations du taux de

                      change et elle escompte dans l'avenir demander des

                      comptes pour pourvoir aux aléas climatiques et aux

                      aléas économiques, quoique les aléas économiques

                      normalement seraient aussi pris en compte dans le

                      compte de frais reportés d'approvisionnement

                      postpatrimonial.

                              Ce faisant, Hydro-Québec se protège de

                      divers risques, ce qui réduit comme d'autres l'ont

                      souligné, l'incitation à contrôler et à réduire ses

                      coûts d'approvisionnement. A mon sens, il faut

                      préciser l'imputabilité et la responsabilité

                      d'Hydro-Québec face à ses erreurs prévisionnelles,
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                      il faut les évaluer correctement ces erreurs-là,

                      préciser d'où elles viennent puis elles sont dues,

                      qui en est responsable, Hydro-Québec devrait

                      réaliser des prévisions conjoncturelles qui sont, à

                      mon sens, peut-être mieux adaptées finalement à

                      l'évolution des marchés et puis pour tenir aussi

                      qu'il y a des coûts d'approvisionnement de court

                      terme qui peuvent être très importants. 

                              Les divers comptes de frais reportés ne

                      devraient pas être opérés de manière automatique au

                      systématique, c'est-à-dire donc passer le compte

                      directement dans les tarifs de façon systématique.

                      Hydro-Québec doit toujours avoir à prouver le bien-

                      fondé de ses coûts et les revenus qui y sont

                      déversés. 

                              D'ailleurs, monsieur Bastien l'a reconnu

                      finalement cette semaine en réponse à une de mes

                      questions, à savoir que la Régie gardait quand même

                      un contrôle sur les montants qui seraient versés

                      dans ces comptes-là.

                              Il est important aussi de s'assurer que

                      leur allocation entre les diverses clientèles

                      demeure juste et équitable.

                              En page 26, j'indique: si Hydro-Québec

                      obtient de nouveaux comptes de frais reportés, il
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                      faudra réévaluer à la baisse son niveau de risques

                      d'affaires et son rendement sur avoir propre.

                      Cette semaine, monsieur Bastien nous disait que

                      Hydro-Québec ne soumet de risques sur les coûts

                      d'approvisionnement, il faut quand même voir

                      qu'actuellement avec l'évaluation, le processus

                      d'établissement du revenu requis, elle assume un

                      risque sur l'évaluation de l'approvisionnement

                      patrimonial. 

                              Elle détermine un coût pour

                      l'approvisionnement patrimonial et s'il y a une

                      baisse de consommation de la part des clientèles,

                      c'est elle qui assume la différence à ce moment-là.

                              L'autre aspect aussi, c'est

                      qu'actuellement, Hydro-Québec évalue un ajustement

                      pour les contrats spéciaux, il peut y avoir aussi,

                      là, un risque de la part du Distributeur donc, pour

                      nous, il y a des risques quand même liés à

                      l'approvisionnement et si on change les risques en

                      amenant divers comptes de frais reportés, à ce

                      moment-là, il faudrait tenir compte de l'évolution

                      de son niveau de risque.

                              Concernant le compte de frais reportés du

                      BT, on indique qu'on croit que l'allocation du

                      déficit doit se faire dans le respect de l'exigence

                      R-3541-2004                           ACEF DE QUÉBEC

                      10 décembre 2004                        Présentation

                                            - 62 -

                      légale de na pas atténuer l'interfinancement du

                      secteur domestique. 

                              Notre compréhension, c'est que si on alloue

                      une part du déficit au BT, on se trouve à augmenter

                      les revenus de la clientèle domestique mais, alors

                      que ces coûts sont établis déjà et ça change, à ce

                      moment-là, l'indice d'interfinancement et donc, ça

                      contrevient, à notre sens, à l'esprit de la loi.

                              Concernant la hausse proposée, les

                      ajustements des composantes tarifaires alors, le

                      revenu requis d'Hydro-Québec augmente en deux mille

                      cinq (2005) de deux cent soixante et sept millions

                      (267 M$) ou trois pour cent (3 %). 

                              On a vu que la grosse part était due à

                      l'augmentation du coût d'approvisionnement et il y

                      a une part aussi à la hausse des charges

                      financières de l'ordre de vingt-quatre pour cent

                      (24 %) pour les charges financières, près de

                      soixante-cinq pour cent (65 %) pour l'augmentation

                      du coût d'approvisionnement. 

                              Alors que l'inflation prévu par Hydro-

                      Québec actuellement pour l'année deux mille quatre

                      (2004), c'est de l'ordre de un virgule... pour deux

                      mille cinq (2005) plutôt, c'est de l'ordre de un

                      virgule trois pour cent (1,3 %).
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                              Alors là, il faut avoir, il y a une

                      croissance aussi de la demande donc les revenus

                      tarifaires vont augmenter. Hydro-Québec évalue que

                      le manque à gagner, la différence entre la hausse

                      des revenus tarifaires et la hausse du revenu

                      requis serait plutôt de l'ordre de cent trente-

                      quatre millions (134 M$). 

                              Ça, ça exclut le quarante-cinq virgule un

                      millions (45,1 M$) qui serait porté au compte BT en

                      deux mille cinq (2005) et il est possible

                      qu'effectivement, ce déficit-là augmente comme l'a

                      laissé entendre Hydro-Québec, monsieur Bastien, en

                      réponse à une de mes questions. 

                              Donc, l'augmentation nette après, donc le

                      compte BT, c'est de l'ordre de cent trente-cinq

                      millions (135 M$) soit une augmentation d'à peu

                      près un virgule quarante-huit pour cent (1,48 %). 

                              Hydro-Québec ajoute à cela un supposé

                      manque à gagner de trente-six virgule deux millions

                      (36,2 M$) pour deux mille quatre (2004) soit une

                      hausse supplémentaire de zéro virgule quatre pour

                      cent (0,4 %) pour une hausse totale de cent

                      soixante-dix virgule huit millions (170,8 M$). 

                              Et si on considérait le BT, si on avait à

                      l'assumer, ça serait plutôt une augmentation de
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                      deux cent quinze millions (215 M$) ou encore une

                      hausse de deux virgule quatre pour cent (2,4 %)

                      environ.

                              Alors, Hydro-Québec propose d'ajouter un

                      cavalier sur douze (12) mois pour pouvoir récupérer

                      dans l'année, dans son année témoin, donc son année

                      financière, son revenu requis. 

                              Elle considère que c'est une hausse

                      temporaire des tarifs, par contre, on considère

                      qu'au niveau des consommateurs, ça serait quand

                      même perçu comme une hausse permanente à moins de

                      l'expliquer correctement aux consommateurs, je

                      pense que ça sera perçu comme une hausse

                      permanente.

                              L'application du cavalier hausse les tarifs

                      d'un montant supplémentaire de zéro virgule

                      soixante et trois pour cent (0,63 %). Ça permet de

                      récupérer cinquante-six millions (56 M$) en avril

                      deux mille cinq (2005) et mars deux mille six

                      (2006) dont seize millions (16 M$) de janvier à

                      mars deux mille six (2006) qu'Hydro-Québec

                      placerait dans une provision réglementaire. 

                              Alors, une hausse totale avec, donc le

                      cavalier qui serait de l'ordre de deux virgule

                      cinquante et un pour cent (2,51 %) pour l'année
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                      tarifaire, nous, notre évaluation, c'est en

                      fonction du revenu requis mais avec le coût de la

                      dette intégré alors qu'Hydro-Québec avait quelques

                      millions de plus avec sa proposition de

                      l'évaluation de dette, sa méthode, nouvelle méthode

                      d'évaluation de la dette.

                              Donc, cette hausse-là, le deux virgule cinq

                      pour cent (2,5 %) dépasse la hausse du taux

                      d'inflation et qu'on évalue pour le Québec autour

                      de un virgule deux pour cent (1,2 %) alors

                      qu'Hydro-Québec évalue pour le Canada à un virgule

                      trois pour cent (1,3 %).

                              Monsieur Bastien a reconnu que le seize

                      millions (16 M$) du cavalier lequel il vise pour

                      son revenu deux mille cinq (2005) est une

                      évaluation pour le manque à gagner de janvier à

                      mars deux mille cinq (2005). 

                              Par contre, le problème, c'est que ce

                      montant-là, il est récupéré entre janvier et mars

                      deux mille six (2006). Il est appliqué au revenu de

                      l'année deux mille six (2006) sans que l'on sache

                      le vrai montant auquel cela équivaut parce

                      qu'Hydro-Québec n'a pas voulu fournir la précision.

                              Hydro-Québec considère aussi que le trente-

                      six virgule deux millions (36,2 M$), soit son
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                      manque à gagner de deux mille quatre (2004) est un

                      montant permanent, ce qui est à notre sens tout à

                      fait incorrect même si Hydro-Québec proposait une

                      hausse permanente à la Régie, soit un cavalier,

                      l'équivalent d'un cavalier de neuf mois mais pour

                      elle, c'était plus qu'un cavalier, ce n'était pas

                      période temporaire, pour elle, dans ses dernières

                      propositions tarifaires, sa demande tarifaire

                      applicable au premier (1er) avril deux mille quatre

                      (2004), c'était vraiment un élément permanent, une

                      hausse permanente, ce qui à notre sens était

                      exagéré parce que c'était l'équivalant, ça visait à

                      recouvrer en neuf mois donc des revenus sur une

                      base annuelle, ça impliquait donc une hausse

                      supplémentaire pour récupérer à l'intérieur de neuf

                      mois ce qu'on aurait normalement récupéré en douze

                      (12) mois et elle le considère comme un montant

                      permanent, ce qui à notre sens n'est pas correct.

                              A ce moment-là, et pour nous, c'est un

                      élément temporaire qu'on ne devrait appliquer de

                      cavalier sur ça parce que le cavalier s'applique

                      aussi en deux mille cinq (2005) mais aussi à une

                      partie de deux mille six (2006). Il ne devrait pas

                      dépasser, à ce moment-là...

                      (10 h 15)
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                              Et pour nous, c'est un élément temporaire,

                      qu'on ne devrait pas appliquer de cavalier sur ça.

                      Parce que le cavalier s'applique aussi en deux

                      mille cinq (2005) mais aussi une partie de deux

                      mille six (2006). Il ne devrait pas dépasser à ce

                      moment-là zéro virgule quarante-cinq pour cent

                      (0.45 %) au lieu de ce qu'a évalué Hydro-Québec à

                      zéro virgule six trois pour cent (0,63 %).

                              Pour nous, la technique du cavalier

                      présuppose que le revenu requis de deux mille six

                      (2006) équivaut ou surpasse celui de deux mille

                      cinq (2005), sinon le cavalier devrait être réduit.

                      Si la demande croît, le cavalier doit aussi être

                      réduit par rapport au cas où la demande serait

                      stable. 

                              Alors donc, si dans les trois premiers mois

                      de l'année deux mille six (2006) les revenus sont

                      plus élevés que dans les trois premiers mois de

                      l'année deux mille cinq (2005), le cavalier va

                      générer des revenus supplémentaires à ce que

                      normalement on aurait pu s'attendre.

                              Alors, on considère d'une part qu'Hydro-

                      Québec ne répond pas à la demande de la Régie, à

                      savoir de prouver que son revenu requis, pour

                      l'année tarifaire deux mille cinq deux mille six
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                      (2005-2006), serait significativement différent de

                      son revenu requis pour l'année-témoin deux mille

                      cinq (2005). 

                              De même pour la question du manque à gagner

                      deux mille quatre (2004), elle n'a pas correctement

                      prouvé à notre sens que ça impactait sur son revenu

                      requis.

                              La seule preuve qu'elle a faite, c'est de

                      montrer que par rapport à son revenu tarifaire

                      anticipé, l'appliquer au mois d'avril ferait qu'on

                      aurait moins de revenus que l'appliquer au premier

                      (1er) janvier; ce qui est à notre sens est une

                      vérité de La Palice, n'est pas une preuve, et donc

                      devrait être rejetée sur cette seule base-là à

                      notre sens de la part de la Régie.

                              En page 29, on indique que pour évaluer la

                      situation de l'interfinancement, il faut évaluer la

                      situation des revenus et des coûts sur une année

                      tarifaire complète. On rappelle entre autres que la

                      demande du domestique est très forte entre janvier

                      et mars d'une année; donc une augmentation dans les

                      neuf premiers mois pourrait avoir un impact

                      différent, accru finalement sur les trois derniers

                      mois de l'année, et donc jouer différemment sur

                      l'indice d'interfinancement.
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                              Alors, en gros on considère que la

                      meilleure façon de résoudre cette problématique

                      c'est de ne pas considérer comme permanent le

                      revenu requis et de rejeter l'application d'un

                      cavalier. 

                              Dans le cas où l'année tarifaire n'est pas

                      arrimée à l'année-témoin, nous considérons

                      inacceptable que la Régie permette l'application

                      d'un cavalier sans exiger d'abord qu'Hydro-Québec

                      soumette l'état de ses revenus et dépenses pour

                      l'année tarifaire complète.

                              Alors, je rappelle aussi que monsieur

                      Bastien a reconnu qu'il n'y a pas... il n'a pas

                      prouvé ce que la Régie demandait relativement au

                      manque à gagner deux mille quatre (2004). Et ça

                      c'était en réponse à une de mes questions.

                              On souligne aussi que le revenu tarifaire

                      prévu en deux mille quatre (2004), dans cette

                      cause, il est de huit mille neuf cent quarante

                      millions (8940 M$), soit seize virgule sept

                      millions (16,7 M$) de plus que le revenu visé

                      précédemment par Hydro-Québec avec une pleine

                      augmentation tarifaire, ce qu'elle visait. 

                              Ça requiert à ce moment-là d'exiger une

                      preuve en termes de revenus et dépenses effectives
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                      plutôt que de juste se baser sur des revenus

                      tarifaires prévisionnels.

                              Alors, en page 30 rapidement sur la

                      question de la compétitivité des tarifs

                      d'électricité. Entre quatre-vingt (80) et deux

                      mille cinq (2005), les tarifs domestiques d'Hydro-

                      Québec ont augmenté quand même d'une manière

                      équivalente à la hausse du coût de la vie au

                      Québec. 

                              Alors, il y a eu une hausse tarifaire pour

                      les domestiques par exemple de cent trente-deux

                      pour cent (132 %) versus une inflation au Québec du

                      même ordre, de cent trente-deux pour cent (132 %). 

                              Notre compréhension, c'est que le gel qu'il

                      y a eu entre quatre-vingt-dix-huit (98) et deux

                      mille quatre (2004) visait à récupérer une partie

                      de cette croissance supérieur qu'il y avait eu des

                      tarifs domestiques.

                              Enfin, entre deux mille trois (2003) et

                      deux mille cinq (2005), il y a eu... et jusqu'à,

                      incluant la possible hausse de deux mille cinq

                      (2005) par exemple; la hausse moyenne des tarifs

                      sera de l'ordre de six virgule deux pour cent

                      (6,2 %), ce qui dépasse l'inflation prévue par

                      Hydro-Québec de l'ordre de deux virgule quatre-
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                      vingt-deux pour cent (2,82 %).

                              Sur la compétitivité des différentes formes

                      d'énergie, je pense qu'il est important de comparer

                      des comparables; les tarifs d'électricité sont très

                      stables et on peut difficilement comparer, à mon

                      sens, avec des tarifs, des prix de combustible à

                      une période fixe comme un mois donné par exemple. 

                              Je pense qu'il faudrait idéalement prendre

                      des prix moyens anticipés sur l'année des

                      combustibles parce que, pour comparer avec des

                      tarifs d'électricité qui, eux aussi, sont stables.

                              Enfin, on pense qu'Hydro-Québec devrait

                      comparer le coût de l'énergie seulement, non pas le

                      coût de l'équipement de chauffage des différents

                      systèmes de chauffage. Donc, pour comparer ce

                      qu'elle produit effectivement versus d'autres

                      formes d'énergie.

                              Concernant la compétitivité des tarifs

                      d'électricité par rapport aux autres juridictions,

                      bien, on considère que quand même les tarifs

                      d'Hydro-Québec sont un peu plus élevés que ceux

                      d'Hydro-Manitoba actuellement. Ils sont équivalents

                      dépendamment, dans certains cas ils sont plus

                      élevés et dans certains cas ils sont plus faibles,

                      dépendamment du niveau de consommation, mais ils
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                      sont comparables à notre sens à ceux de B.-C.

                      Hydro, et qui sont deux réseaux hydroélectrique et

                      qu'à notre sens sont un bon comparable en la

                      matière.

                              Et on rappelle que pour nous, les tarifs

                      domestiques d'Hydro-Québec devraient être basés sur

                      les vrais coûts, et non pas sur les coûts par

                      exemple aux États-Unis ou en Ontario, et caetera. 

                              Je pense qu'on a notre structure de coûts

                      propres et que ça doit être le premier élément à

                      considérer. 

                              L'autre élément c'est qu'on rappelle que la

                      richesse au Québec est différente de ce qu'elle est

                      ailleurs par exemple au Canada; le produit

                      intérieur brut per capita au Québec c'est trente-

                      trois mille huit cent cinquante-six (33 856 $) en

                      deux mille trois (2003). Il est à peu près treize

                      virgule sept pour cent (13,7 %) plus élevé dans le

                      reste du Canada, dans l'ensemble du Canada. Et

                      jusqu'à même soixante pour cent (60 %) par rapport

                      à l'Alberta.      Alors, si on fait des

                      comparaisons de coûts par rapport à ces endroits-

                      là, il faut aussi tenir compte de la capacité de

                      payer des consommateurs. On rappelle aussi qu'au

                      Québec on a un taux plus élevé de locataires; ce
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                      qui fait que le coût moyen normalement devrait être

                      plus élevé au Québec, le coût d'énergie devrait

                      être plus élevé, plus inférieur finalement en

                      moyenne, et donc c'est un facteur aussi à prendre

                      en compte.

                              Alors, rapidement sur l'impact de la hausse

                      de deux virgule sept pour cent (2,7 %), on rappelle

                      que pour les ménages à faible revenu c'est un

                      impact relatif qui est important, qui est à prendre

                      en compte. Et qu'il y a des hausses tarifaires

                      cumulées quand même qui sont importantes et qui

                      sont plus élevées que le coût de la vie, et Hydro-

                      Québec a reconnu qu'il y avait une hausse du coût

                      réel d'électricité en deux ans, de l'ordre de

                      quatre pour cent (4 %), et à notre sens ça implique

                      une baisse de pouvoir d'achat et la Régie devrait

                      en tenir compte finalement dans son évaluation de

                      la... du caractère acceptable de la hausse

                      tarifaire. 

                              Je vous remercie. Je vais passer la parole

                      à monsieur Barbeau qui va terminer.

                      PRÉSENTATION DE M. VITAL BARBEAU (ACEF de Québec).

                      M. VITAL BARBEAU :

                      Oui, bonjour. Alors, suite à la présentation par

                      Richard Dagenais de différents éléments techniques
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                      et d'observations contenues dans notre preuve

                      déposée le vingt-deux (22) novembre, on va faire

                      les conclusions à toutes ces observations-là qu'on

                      a faites. 

                              Vous savez, l'accessibilité du service à

                      l'électricité, la prise en compte de la capacité de

                      payer des gens et la protection des consommateurs,

                      particulièrement de ceux à faible et modeste

                      revenu, à notre avis ça doit être des facteurs

                      socio-économiques et légaux, je dirais, puisque la

                      Loi prévoit que la Régie doit tenir compte de la

                      protection des consommateurs en particulier, et

                      qu'il y a des règlements qui prévoient aussi,

                      règlements de ces conditions de service qu'il faut

                      prendre en compte la capacité de payer.

                              Or, on doit prendre en compte ces éléments-

                      là dans les choix ou les modifications éventuelles

                      qu'on voudrait apporter aux structures tarifaires.

                      D'autant plus que nous pouvons témoigner qu'à

                      partir des nombreuses consultations que nous

                      faisons annuellement, qui sont de l'ordre de quatre

                      cents (400) environ par année au bureau de l'ACEF

                      de Québec, et c'est des personnes de toutes

                      catégories sociales que l'on rencontre. 

                              Donc, on peut témoigner qu'il y a aucune
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                      relation directe entre le niveau de consommation et

                      le niveau de revenu des gens. 

                              Alors, il y a des faibles revenus qui ont

                      souvent une consommation d'électricité très élevée,

                      parce qu'ils habitent en particulier des logements

                      vétustes. Et dont ils sont captifs d'ailleurs,

                      particulièrement les locataires et aussi des

                      propriétaires comme on l'a signalé, des

                      propriétaires à faible et moyen revenus. 

                              Or, pour les gens à haut revenu, eux ils

                      peuvent avoir une faible consommation d'électricité

                      très souvent. Parce que, pour différentes raisons,

                      parce que par exemple comme d'après les

                      observations que j'ai pu faire à travers mes

                      fréquentations, il y a plusieurs dirigeants actuels

                      d'Hydro-Québec qui chauffent au gaz ou à d'autres

                      formes d'énergie ou à biénergie, qui ont les

                      moyens, c'est parce qu'ils ont les moyens, c'est

                      des systèmes de chauffage qui coûtent beaucoup plus

                      cher d'installation. 

                      (10 h 23)

                              Or, les gens à haut revenu ont les moyens

                      pour installer ces systèmes de chauffage-là qui

                      peuvent être plus économiques à l'usage si la Régie

                      permet qu'il y ait des tarifs abusifs qui
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                      s'instaurent au niveau du prix de l'électricité. 

                              Or l'ACEF de Québec donc demande donc,

                      premièrement, le maintien des structures tarifaires

                      domestiques impliquant des hausses tarifaires

                      lorsqu'elles sont justifiées et reconnues par la

                      Régie, uniformes dans le futur à toutes les

                      tranches de consommation car la proposition

                      d'Hydro-Québec de hausser plus fortement la

                      deuxième tranche d'énergie pénalise d'abord

                      l'ensemble des ménages chauffant à l'électricité et

                      c'est au tour de soixante-dix pour cent (70 %) de

                      la population, malgré que le chauffage lui-même

                      soit un service essentiel et une partie intégrante

                      du pacte social de l'électricité au Québec. Hausser

                      la deuxième tranche, ça affecte et pénalise plus

                      particulièrement aussi les ménages plus nombreux et

                      les familles aux différents niveaux de revenus.

                              Même si Hydro-Québec, même si selon Hydro-

                      Québec, quarante pour cent (40 %) des ménages

                      subiraient une hausse supérieure à la moyenne, nous

                      évaluons que ces ménages représentent minimalement

                      plus de cinquante pour cent (50 %) des citoyens de

                      tout âge. La deuxième tranche d'énergie touche

                      d'ailleurs quatre-vingt-un pour cent (81 %) des

                      ménages.
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                              Nous sommes d'accord pour le statu quo au

                      niveau des frais de services de nature

                      administrative tel que proposé par Hydro-Québec

                      mais nous questionnons le niveau des frais des

                      secteurs d'affaires.

                              Il faudra ajuster les méthodes d'allocation

                      de coûts et les tarifs d'affaires afin de protéger

                      les clientèles domestiques de la croissance des

                      coûts qui est causée par la croissance de la

                      demande supérieure du secteur industriel. On l'a vu

                      au cours de la croissance de la demande dans les

                      dernières années et les projections qui sont faites

                      pour les années à venir, c'est majoritairement

                      l'industriel chez qui on constate une croissance de

                      la demande plus importante.

                              Enfin, nous notons et dénonçons une

                      dégressivité importante des tarifs d'affaires

                      qu'Hydro-Québec ne cherche pas du tout à corriger

                      de manière précise alors qu'ils s'acharnent à

                      hausser la deuxième tranche de consommation du

                      secteur résidentiel.

                              Après avoir évalué la requête tarifaire et

                      les éléments de la preuve soumis par Hydro-Québec,

                      nous concluons que la demande de hausse tarifaire

                      d'Hydro-Québec à deux point sept pour cent (2,7 %)
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                      est exagérée, nous n'hésitons pas même à dire

                      abusive et devrait être réduite de manière

                      significative par la Régie de l'énergie, du fait

                      notamment que certains coûts nous semblent

                      exagérés, le coût de la dette qui ne tient pas

                      compte correctement de l'évolution récente du taux

                      de change et des taux d'intérêt alors que le

                      fardeau de la dette d'Hydro-Québec a diminué de

                      manière significative ces dernières années, la

                      prime au rendement en présence de niveau de salaire

                      plus élevé que la moyenne, des salaires qui sont

                      déjà plus élevés que la moyenne au Québec pour les

                      cadres et les professionnels d'Hydro-Québec. 

                              Que les ajustements réduisant les coûts ou

                      les revenus requis sont selon nous sous-évalués,

                      ajustement pour les contrats spéciaux, facturation

                      externe émise et éléments exceptionnels. 

                              Également, que la hausse, nous questionnons

                      que la hausse tarifaire proposée inclut un

                      cavalier, une hausse de zéro virgule soixante et

                      trois pour cent (0,63 %) dont la valeur est

                      exagérée et dont l'application est, selon nous, à

                      rejeter en absence de prévision de revenus et

                      dépenses au premier deux mille six (2006) et

                      absence de mécanisme de fermeture réglementaire. Le
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                      cavalier est inadmissible s'il n'y a pas de

                      fermeture réglementaire. C'est une question

                      d'équité et de justice.

                              Du fait que la hausse proposée également

                      dépasse de manière significative la hausse du coût

                      de la vie au Québec, le taux d'inflation prévu au

                      Québec est d'environ un virgule deux pour cent

                      (1,2 %) en deux mille cinq (2005).

                              Or, l'ACEF de Québec propose donc que les

                      tarifs de distribution d'électricité soient gelés

                      pour deux mille cinq (2005), deux mille six (2006)

                      à  leur niveau actuel; que la Régie cherche à

                      ramener ou maintenir le niveau du soi-disant

                      interfinancement créé artificiellement, là, par les

                      économistes au service d'Hydro-Québec et aussi, qui

                      sont privilégiés, là, qui sont un argument

                      surutilisé par les chouchous de la grande

                      industrie, qui sont des chouchous d'Hydro-Québec si

                      on regarde au niveau, si on regarde le niveau des

                      tarifs actuels où est-ce que le tarif de la grande

                      industrie est à peu près la moitié du tarif

                      résidentiel et petite entreprise en particulier.

                              Que la Régie, donc, cherche à ramener ou

                      maintenir le niveau d'interfinancement, du soi-

                      disant interfinancement du secteur domestique à son
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                      niveau cible minimalement de deux mille deux (2002)

                      qui était quatre-vingts virgule deux (80,2), afin

                      d'éviter qu'un trop grand écart ne se creuse dans

                      l'évolution de cet indice qu'elle devrait évaluer

                      sur une année tarifaire complète en tenant compte

                      des changements dans la demande. 

                              On propose, troisièmement, que la Régie

                      rejette l'application d'un cavalier, ça nous

                      apparaît être une proposition tout à fait

                      cavalière, l'année tarifaire a été établie de façon

                      sensée, raisonnable, approuvée par la Régie et

                      c'est Hydro-Québec même qui reconnaissait que pour

                      éviter un choc tarifaire, l'année tarifaire devrait

                      s'appliquer du premier (1er) avril au trente et un

                      (31) mars, déjà les consommateurs, à ce moment-là,

                      avaient concédé un mois, un mois d'année tarifaire,

                      étaient pénalisés d'un mois parce qu'auparavant,

                      depuis plusieurs années, l'année tarifaire

                      s'appliquait à compter du premier (1er) mai. Or,

                      maintenant que l'année tarifaire est établie au

                      premier (1er) avril et que le choix a été fait par

                      la Régie de considérer l'année financière comme

                      année référence, Hydro-Québec n'a pas à aller

                      chercher davantage de coûts, davantage une

                      augmentation supplémentaire par l'application d'un
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                      tel cavalier.

                              Quatrièmement, l'ACEF propose que la Régie

                      requiert la fermeture réglementaire afin d'apporter

                      des correctifs face aux erreurs prévisionnelles et

                      aux évolutions vraiment imprévues de l'économie et

                      de la demande.

                              Or, les prévisions, Hydro-Québec l'a déjà

                      dit, c'est une science inexacte, l'établissement

                      des tarifs d'électricité actuellement se fait sur

                      des coûts prévisionnels plutôt que sur des états

                      financiers réellement vérifiés comme l'ACEF de

                      Québec l'a toujours demandé au nom des

                      consommateurs résidentiels que nous représentons.

                      Or, dans ce cas, minimalement, une fermeture

                      réglementaire s'impose.

                              Cinquièmement, nous proposons que la Régie

                      limite et plus refuse complètement la création de

                      comptes de frais reportés en établissant clairement

                      l'imputabilité et la responsabilité d'Hydro-Québec

                      face à ses prévisions et à sa gestion des

                      approvisionnements. Il y a toujours bien des

                      limites à vouloir à aller en chercher davantage.

                              Sixièmement, nous proposons que la Régie

                      autorise le Distributeur à négocier des conditions

                      de stockage et d'achats d'énergie à court terme
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                      avec Hydro-Québec Production afin de profiter des

                      arbitrages de prix entre les périodes de pointe et

                      hors pointe tant sur le marché du Québec que sur

                      les marchés voisins et que le Distributeur négocie

                      l'utilisation des surplus d'Hydro-Québec au lieu

                      que ce dernier les vende à gros profit aux États-

                      Unis alors que le Distributeur doit

                      s'approvisionner à prix encore plus forts aux

                      États-Unis pour fournir la clientèle résidentielle.

                              Or, cette pratique-là est contraire aux

                      intérêts des consommateurs québécois. Hydro-Québec

                      doit servir prioritairement les intérêts des

                      Québécois, de la population québécoise, des

                      consommateurs d'électricité et cela pas

                      nécessairement toujours en dollars et surtout pas

                      en dollars qui sont versés au gouvernement parce

                      que s'il y en a qui ne sont pas capables de faire

                      la différence entre le gouvernement et le

                      consommateur d'électricité, nous sommes bien placés

                      pour le savoir que l'intérêt de l'un et de l'autre

                      ne sont pas toujours le même, qu'il faut, entre

                      autres, sur cette volonté qu'Hydro-Québec a de

                      vouloir faire toujours davantage de profit pour le

                      gouvernement, il ne faudrait peut-être pas
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                      confondre Loto-Québec et Hydro-Québec.

                              Septièmement, nous proposons que la Régie

                      considère l'allocation du déficit des réseaux

                      autonomes de manière équitable entre les

                      différentes clientèles en fonction de leur

                      consommation énergétique et que l'allocation des

                      coûts d'approvisionnement postpatrimoniaux tienne

                      compte des caractéristiques de consommation et des

                      niveaux de consommation effectivement

                      postpatrimoniaux.

                              Or, nous vous remercions de nous avoir

                      entendus.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Turmel?

                      (10 h 35)

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

                      Bonjour Monsieur le Régisseur, bonjour. Je n'en

                      aurai pas pour trente (30) minutes bien sûr.

                   Q. [1] Simplement - bonjour Monsieur Dagenais, bonjour

                      Monsieur Barbeau - sur la structure tarifaire. Je

                      comprends donc de votre preuve et de votre

                      témoignage ce matin que vous êtes en faveur du

                      statu quo à l'égard de la structure tarifaire.

                      C'est exact? Oui?

                      M. RICHARD DAGENAIS :
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                      Oui.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      O.K. Et en même temps, de ce qui ressort de la

                      lecture de votre mémoire, c'est que vous voulez, et

                      je cite : « conserver les acquis ». C'est exact

                      également?

                      M. RICHARD DAGENAIS :

                   R. Dans quel sens, ça?

                   Q. [2] En matière, conserver les acquis que la

                      structure tarifaire, jusqu'à ce jour, a permis de,

                      comment dire là, de donner aux consommateurs

                      résidentiels, notamment ceux à faible revenu. Est-

                      ce que ma lecture est adéquate?

                   R. Oui. Je pense que...

                   Q. [3] Le micro est-il ouvert?

                   R. Il est ouvert ici mais peut-être que je ne parle

                      pas directement.

                   Q. [4] D'accord.

                   R. Je dirais que oui dans le sens qu'on vise à

                      maintenir accessible le service d'électricité à la

                      fois pour les gens qui ne chauffent pas que pour

                      les gens qui chauffent à l'électricité. Donc,

                      accroître l'écart entre les deux prix d'énergie, à

                      mon sens, ferait en sorte que les gens qui

                      chauffent seraient plus affectés, et donc que
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                      l'accessibilité au service essentiel du chauffage

                      pour nous, électrique, serait affectée.

                   Q. [5] Mais en même temps, vous-même, Monsieur

                      Dagenais, je pense que vous avez très bien expliqué

                      et vous comprenez très bien la... Vous avez

                      mentionné que le coût d'approvisionnement dans

                      l'extrapatrimonial est maintenant beaucoup plus

                      élevé que dans le patrimonial, mais les

                      consommateurs que vous représentez, quel message

                      devrait-on leur envoyer en matière de réduction de

                      la consommation ou de gestion de leur consommation,

                      compte tenu que maintenant ce coût économique est

                      quand même beaucoup plus élevé? Une fois qu'on a

                      dit « on veut garder les acquis », si tout le monde

                      doit faire son effort en matière d'efficacité

                      énergétique notamment, quel message un statu quo

                      dans la structure enverrait-il à vos clients, à vos

                      commettants?

                   R. Là, ce qu'il faut voir d'une part, c'est que le

                      coût d'approvisionnement effectivement à très court

                      terme, il est élevé, il est de l'ordre de huit sous

                      (8 ¢); par contre à moyen terme, Hydro-Québec a

                      signé des contrats et c'est entre et six... six

                      virgule cinq sous (6,5 ¢) par exemple. Alors, les

                      contrats de plus long terme seront quand même à des
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                      coûts plus raisonnables, et l'évaluation d'Hydro-

                      Québec c'est que le coût marginal de chauffage est

                      de l'ordre de six virgule cinq sous (6,5 ¢) par

                      exemple en quatre-vingt-seize (96). Ce qui donne un

                      coût, à mon sens, équivalent au deuxième tarif

                      d'énergie. Alors, pour là, nous, par rapport à la

                      situation actuelle, ça ne pose pas de problème dans

                      la mesure où le coût marginal du chauffage

                      effectivement correspond à court moyen terme

                      finalement au tarif actuel, là, au deuxième tarif

                      d'énergie.

                   Q. [6] O.K. Merci, je n'ai pas d'autres questions.

                      M. VITAL BARBEAU :

                   R. Pour compléter peut-être la réponse de monsieur

                      Dagenais là-dessus.

                   Q. [7] Ah, oui oui.

                   R. Nous sommes d'avis, là, que ce qu'on appelle le

                      signal de prix, là, c'est un, ce n'est pas le

                      message souhaitable pour inciter davantage les gens

                      à économiser l'énergie. À notre avis d'ailleurs, la

                      plus grande dépense énergétique au Québec, ce n'est

                      pas les consommateurs résidentiels qui la font,

                      c'est la grande entreprise en particulier. Alors,

                      s'il y a des messages à envoyer de ce côté-là,

                      peut-être qu'on devrait appliquer les hausses de ce
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                      côté-là. 

                              Pour notre part dans le fond, alors si on

                      veut envoyer un message aux consommateurs, ce n'est

                      pas à coups de marteau sur la tête ou sur les

                      doigts, soyons plus délicats, en haussant

                      abusivement les tarifs d'une électricité qui en

                      principe leur appartient et dont ils doivent

                      bénéficier puisque c'est eux autres qui en ont payé

                      l'établissement et ils devraient profiter des

                      avantages de l'établisse-ment de l'hydroélectricité

                      telle qu'elle est actuellement aujourd'hui. 

                              Pour ce qui est de les sensibiliser

                      davantage à l'efficacité énergétique, il y a

                      toujours une responsabilité des gouvernements là-

                      dedans pour fournir des moyens puis des programmes

                      qui sont, qui vont être réellement avantageux, et

                      pour ce qui est des consommateurs, il y a toujours

                      possibilité de faire un travail d'information et

                      d'éducation. C'est là-dessus qu'on doit miser puis

                      il faut arrêter de faire des accroire au monde;

                      l'économie d'énergie puis l'efficacité énergétique,

                      il y en a un bout de fait au Québec depuis mil neuf

                      cent soixante-dix (1970). S'il en reste un bout à

                      faire, il va falloir faire des modifications

                      importantes dans les programmes pour permettre le

                      R-3541-2004                   PANEL - ACEF de Québec

                      10 décembre 2004                   C.-interrogatoire

                                            - 88 -               Me Turmel

                      financement de l'amélioration thermique des

                      enveloppes de bâtiments; et ça, ça va coûter

                      beaucoup d'argent. Et si on veut que ça s'applique

                      universellement et pas uniquement pour les gens

                      riches, mais que les gens à faible, moyen revenus

                      puissent aussi en bénéficier, il va falloir que les

                      programmes, qu'il y ait des programmes

                      gouvernementaux très généreux et très dispendieux

                      dans lesquels - soit dit en passant, ça fait

                      longtemps que ce discours-là on le fait - dans

                      lesquels ni Hydro-Québec ni le gouvernement n'a

                      voulu réellement s'investir jusqu'à maintenant.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Lussier?

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Bonjour Monsieur le Président, Messieurs les

                      régisseurs, Option consommateurs n'a pas de

                      questions pour l'ACEF de Québec. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Madame Mime? 

                      Mme ISABELLE MIME :

                      Nous n'avons pas de questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Pas de questions pour le GRAME? Ensuite, je pense

                      qu'on a fait le tour. C'est à...
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                      Me ÉRIC FRASER :

                      Je vous demanderais une pause. Une pause-santé. La

                      pause-santé qui était prévue d'ailleurs à l'agenda

                      pour dix heures trente (10 h 30).

                      LE PRÉSIDENT :

                      D'accord. Quinze (15) minutes, donc on reprend à

                      dix heures cinquante-cinq (10 h 55).

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Je vous remercie.

                      PAUSE

                      (10 h 55)

                      DISCUSSION

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Alors, bonjour, Monsieur le Président, Messieurs

                      les Régisseurs, j'aimerais revenir sur un aspect

                      d'intendance de ce matin concernant le dépôt de la

                      pièce HQT-10, document 1, je crois, qui sont les

                      réponses du Transporteur à l'ensemble des questions

                      de la Régie sur son dossier tarifaire. J'aimerais

                      peut-être mettre en contexte ce dépôt-là et le

                      limiter quelque peu. Je comprends que les

                      préoccupations de la Régie en ce qui concerne les

                      deux divisions portent sur l'aspect corporatif,

                      charges de retraite et j'aimerais donc limiter la

                      production de cette preuve, de ce document aux
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                      aspects qui sont pertinents aux questions relatives

                      à la charge de retraite.

                      LE PRÉSIDENT :

                      C'était notre but, c'est parce que là...

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      ... entre, il y avait les quatre pages pertinentes

                      directement pour nos questions, je n'avais pas pris

                      le temps de regarder, par contre, quelle était la

                      section, charge de retraite, c'était plus simple de

                      dire mais, on n'avait absolument pas, de cacher le

                      dépôt complet. On va le garder comme tel mais la

                      précision, c'est exclusivement la section sur les

                      charges de retraite de ce document-là.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      C'est parfait, je vous remercie, Monsieur le

                      Président. Bon, concernant l'argumentation de

                      l'ACEF de ce matin ou la présentation, je dois

                      admettre que je me suis perdu un peu, j'avais quand

                      même quelques questions, je vais me limiter

                      puisqu'on a d'autres choses à régler ce matin mais

                      j'ai quand même quelques petites questions.
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                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER,

                      Représentant de HQD :

                   Q. [8] Je vais essentiellement m'adresser à vous,

                      Monsieur Dagenais, je comprends que vous êtes le

                      rédacteur des documents ici. Je constate à la page

                      6 de votre mémoire sur le dossier général que, oui,

                      c'est ça, vous faites une affirmation à l'effet que

                      vous vous opposez à ce que les tarifs d'Hydro-

                      Québec soient automatiquement indexés à l'indice du

                      coût de la vie. 

                              A quel endroit, voyez-vous qu'Hydro-Québec

                      demande une indexation automatique de ces indices

                      du coût de la vie dans la preuve et dans la requête

                      déposées au dossier? Est-ce que vous voyez ça en

                      quelque part?

                      M. RICHARD DAGENAIS :

                   R. Non, ce n'est pas dans la preuve, c'est dans...

                   Q. [9] Ce n'est pas dans la preuve, je vous remercie.

                   R. ... les réponses qu'il y a déjà eues aux

                      commissions parlementaires, des trucs du genre,

                      c'est à ça que  je référais de façon plus large.

                   Q. [10] Donc, vous ne référez pas à la preuve puisque

                      ce n'est pas un élément qui est disponible à la

                      preuve. Dans la même phrase, vous dites et je vais

                      citer la phrase :
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                                   Nous nous opposons à ce que les tarifs

                                   d'H.Q. soient automatiquement indexés

                                   à l'indice du coût de la vie comme le

                                   souhaiterait publiquement H.Q....

                      mais on comprend que ça n'a aucun rapport avec le

                      dossier,

                                   ..., car il faut tenir compte de

                                   l'évolution de la structure des coûts

                                   d'H.Q., de ses gains de productivité

                                   et de la rentabilité globale d'H.Q.

                                   [...]

                      Qu'entendez-vous par « rentabilité globale »? Vous

                      faites référence aux autres divisions?

                   R. Exact.

                   Q. [11] C'est donc dire qu'on doit absolument dans la

                      fixation des tarifs du Distributeur tenir compte de

                      la rentabilité de la division Production ou de la

                      division du Transport? C'est ça?

                   R. Mais ce qu'on a dit ce matin dans notre preuve,

                      c'est qu'il y a des vases communicants et pour la

                      protection des consommateurs, ce sont des éléments

                      qu'il faut regarder...

                   Q. [12] Parfait.

                   R. ... parce que ça, la Régie a à faire, équilibrer

                      les intérêts puis pour nous, c'est un élément à
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                      regarder.

                   Q. [13] Parfait. Je vous comprends. La Régie via

                      maître Rondeau a poser quelques questions au

                      président d'Hydro-Québec Distribution sur un

                      perspective de réglementation incitative.

                      Connaissez-vous un petit peu le concept de

                      réglementation incitative?

                   R. Je le connais un peu. Dans une perspective de

                      réglementation incitative, il y aurait un certain

                      nombre de fondements qui seraient, je crois, acquis

                      dont notamment le droit à Hydro-Québec Distribution

                      de faire un rendement dans le contexte applicable

                      de la réglementation incitative, est-ce que je dois

                      comprendre de vos propos que vous allez toujours

                      vous opposer à ce type de réglementation?

                   R. Bien, moi, je pense qu'il y a deux choses. il y a

                      une analyse de, l'impact qu'une telle

                      réglementation peut avoir finalement sur le coût de

                      service, l'évolution du coût de service et aussi

                      l'autre aspect, c'est plutôt un choix de valeur,

                      là, que l'organisme a à faire, ce n'est pas mon

                      rôle en tant que tel. Je pense qu'il faut, ce qu'il

                      faut regarder sous l'aspect de l'impact sur

                      l'évolution du coût de service, est-ce que cette

                      méthode finalement de contrôler l'évolution des
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                      profits, la rentabilité a une contrepartie positive

                      pour les consommateurs en termes de contrôle des

                      coûts, d'augmentation de la productivité. De ce

                      point de vue objectif-là, je pense qu'il y a un

                      aspect à regarder et de l'autre, du point de vue

                      choix de valeur, je ne sais pas si Vital Barbeau

                      veut parler sur cette question-là.

                   Q. [14] Est-ce qu'on comprend bien que dans la

                      réglementation incitative, il y aurait un aspect de

                      rendement du Distributeur et qu'on exclurait toutes

                      les considérations relatives à la production et je

                      veux savoir si l'ACEF de Québec s'opposera toujours

                      à ce qu'on considère le Distributeur comme une

                      entité autonome tel qu'il appert de la loi?

                      M. VITAL BARBEAU :

                   R. La réponse est oui.

                   Q. [15] Oui. Donc, j'imagine que si s'annexait ou se

                      greffait à ce processus, à cette réglementation

                      incitative, pardonnez-moi, des processus d'entente

                      négociés, l'ACEF serait toujours en dissidence

                      parce qu'elle s'opposerait systématiquement à ce

                      qu'il y ait un rendement seulement pour le

                      Distributeur sans tenir compte du rendement global

                      de l'entreprise, est-ce que je comprends bien?

                   R. Tant qu'il n'y aura pas une modification apportée à
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                      la loi actuelle pour permettre un véritable

                      contrôle des prix de la production jusqu'à la

                      distribution, oui, on s'opposerait toujours dans un

                      processus d'une négociation du genre.

                   Q. [16] Je vous remercie, Monsieur Barbeau. Toujours à

                      la page 6, au deuxième paragraphe complet et là, je

                      crois que c'est le deuxième paragraphe complet mais

                      je doute présentement, c'est la dernière phrase de

                      ce deuxième paragraphe complet qui se lit :

                                   Ainsi toute croissance anormale d'un

                                   coût devrait être justifiée de manière

                                   sérieuse en nous prouvant que cela

                                   améliore la qualité du service et/ou

                                   réduit les coûts à d'autres niveaux et

                                   ce de manière soutenable.

                      Qu'est-ce qu'un croissance anormale, Monsieur

                      Dagenais?

                      M. RICHARD DAGENAIS :

                   R. Alors, je dirais une croissance anormale, c'est une

                      croissance, on a référé souvent à l'indice du coût

                      de la vie, par exemple, pour nous, c'est une

                      référence. Or, si c'est beaucoup plus, de façon

                      supérieure à ça, de façon importante, je pense que

                      pour nous, c'est une croissance anormale.

                   Q. [17] O.K. Donc, le Distributeur n'a pas le droit
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                      d'augmenter ses tarifs à l'indice du coût de la vie

                      puisque vous vous y opposez, par contre, s'il avait

                      une croissance normale donc en-deça du coût de la

                      vie, ça serait raisonnable?

                   R. Pas nécessairement, tout dépend de l'évolution des

                      coûts et de la productivité, je pense qu'il faut

                      regarder l'ensemble des facteurs.

                   Q. [18] O.K. Donc, je comprends qu'une croissance

                      anormale est absolument inacceptable, est-ce que

                      vous accepteriez qu'une croissance anormale, parce

                      qu'il y a des circonstances anormales soit par

                      ailleurs acceptable?

                   R. Je voudrais préciser...

                   Q. [19] Une augmentation de la demande, par exemple?

                   R. Quand je parle de croissance anormale, je pense par

                      rapport à un élément en particulier des coûts et

                      là, ça ne vise pas l'ensemble des coûts, là, ça

                      vise un élément en particulier des coûts, comme

                      j'ai souligné tantôt dans ma présentation, il y a

                      certains éléments de coûts qui augmentent de façon

                      importante, de vingt (20), vingt pour cent (20 %)

                      au-delà entre deux ans ou je ne sais pas, là,

                      alors, je pense c'est à ça que  je référais...

                   Q. [20] Entre deux ans?

                   R. ... dans ma...
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                   Q. [21] Il y a des croissances anormales sur deux ans,

                      lorsqu'on parle de croissance anormale sur un an,

                      si on parle de l'indice du coût de la vie, est-ce

                      que c'est un an, est-ce que c'est deux ans? Ce que

                      vous venez de dire, des croissances anormale sur

                      deux ans?

                   R. A mon sens, j'ai pu référer, un moment donné, entre

                      quatre-vingt-onze (91), entre deux mille un (2001) 

                      et deux mille cinq (2005), par exemple, et dans ce

                      cas-là, il y avait quatre ans alors, il faut

                      évaluer c'est quoi l'évolution des coûts, du coût

                      de la vie, et caetera. Je pense qu'il faut

                      toujours, à mon sens, que ce soit justifié sur la

                      base, par exemple, il y a des investissements et

                      des investissements qui vont se faire, qui vont

                      affecter les coûts dans le futur, il peut y avoir

                      des justificatifs à ces augmentations de coûts-là,

                      à ces investissements-là et, à ce moment-là, si ça

                      vise à augmenter la qualité du service, à réduire

                      les coûts dans le futur et donc, ça ne serait pas

                      anormal s'il y a une augmentation temporaire

                      finalement de ces coûts-là, s'il y a correspondance

                      ultérieurement avec une baisse de coûts ou une

                      amélioration de la qualité. Or, je pense ce sont

                      des facteurs aussi en prendre en compte.
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                   Q. [22] Je vous remercie, Monsieur Dagenais. A la page

                      7, toujours, je me concentre sur le mémoire, sur la

                      hausse générale et non pas sur les structures de

                      tarif, au deuxième paragraphe complet, vous faites

                      une affirmation sur les indicateurs d'efficience et

                      vous faites référence à la nécessité, en fait, je

                      vous citer, là :

                                   En regard des indicateurs de

                                   performance nous croyons qu'il manque

                                   des indicateurs portant sur les coûts

                                   globaux du service électrique [...]

                      Qu'est-ce que je dois comprendre du « coûts globaux

                      du service électrique »?

                   R. Alors, c'est ce qui recouvre l'ensemble des coûts à

                      la fois de fourniture, de transport et de

                      distribution donc, d'avoir des indices globaux

                      comme dans le cas, par exemple, il pourrait en

                      avoir où on pouvait comparer finalement l'ensemble

                      des coûts des entreprises et c'est un indice

                      intéressant, à mon sens, en prendre en compte.

                   Q. [23] O.K. Donc, le Distributeur, Hydro-Québec

                      Distribution qui est réglementée par la Régie, qui

                      devra faire la preuve de la raisonnabilité de ses

                      coûts, moi, je devrai intégrer dans mon dossier un

                      indice pour évaluer cette performance-là donc, je

                      R-3541-2004                   PANEL - ACEF de Québec

                      10 décembre 2004               Contre-interrogatoire

                                            - 99 -          Me Éric Fraser

                      serai évalué comme Distributeur par la performance

                      du Transporteur, c'est ce que je dois comprendre?

                   R. Et des fournisseurs d'approvisionnement.

                   Q. [24] Et des fournisseurs d'approvisionnement?

                   R. C'est ça.

                   Q. [25] Donc, Hydro-Québec Production, je devrai

                      fournir des indices de performance d'Hydro-Québec

                      Production, je devrai aussi fournir des indices de

                      performance de TCE ou des gagnants des appels

                      d'offres?

                   R. On parles des indices.

                   Q. [26] TCE.

                   R. On parles des indices globaux, ce sont des coûts

                      qui recouvrent l'ensemble des coûts de fourniture,

                      de transport et de distribution.

                   Q. [27] O.K. Et même s'il s'agit de coûts qui

                      résultent d'appels d'offres, qui résultent de

                      l'application de la loi et de contrats qui ont été

                      approuvés par la Régie?

                   R. Oui, mais qui affectent le coût global puis qui se

                      retrouvent dans les tarifs aux consommateurs. 

                      (11 h 5)

                      Autrement dit pour moi, la responsabilité du

                      distributeur, il a une responsabilité face à ses

                      coûts propres, mais il a aussi une responsabilité
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                      face aux coûts d'ensemble, les coûts globaux qui

                      recouvrent le transport et la fourniture.

                   Q. [28] D'accord, je vous remercie. Dans le présent

                      dossier, le Distributeur a déposé vingt-trois (23)

                      indicateurs de performance. Vous nous demandez d'en

                      ajouter trois pour des éléments qui sont hors du

                      contrôle ou qui sont réglementés autrement. Et j'ai

                      fait une lecture attentive de votre mémoire, et

                      nulle part je ne vois une analyse de l'un des

                      vingt-trois (23) indicateurs, qui a fait par

                      ailleurs l'objet d'une présentation très, très

                      sérieuse par le Distributeur. Ça fait que ma

                      question est très simple : si j'en ajoute trois

                      autres, allez-vous vraiment faire une analyse de

                      ces trois autres indicateurs?

                   R. J'en ai pas parlé mais j'ai quand même regardé le

                      document, je l'ai analysé. À mon sens, vous avez

                      soumis à la Régie que cet aspect-là sera regardé en

                      comité technique; alors j'ai pris pour acquis

                      finalement qu'on reviendrait sur cette question-là.

                      Ce que je propose donc, c'est qu'à un moment donné

                      qu'on considère des indices globaux qui pourraient

                      être effectivement regardés en comité technique.

                   Q. [29] Je vous ferai remarquer que ce qui est soumis

                      en comité technique, ce sont des indices de
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                      balisage et non pas des indices d'efficience. À la

                      page 11 toujours du même mémoire, vous dites...

                      c'est à la toute fin de la page 11 :

                                   Nous croyons aussi que le

                                   rétablissement du niveau des barrages

                                   de HQP permettrait de fournir à court

                                   terme les besoins postpatrimoniaux à

                                   moindre coût que ce que les appels

                                   d'offres sur les marchés externes ont

                                   fourni à maintenant.

                      Ou jusqu'à maintenant. Est-ce que vous encouragez

                      Hydro-Québec Distribution à conclure des ententes

                      bilatérales avec Hydro-Québec Production à

                      l'extérieur du contexte des appels d'offres? Est-ce

                      que c'est ça que je dois comprendre de cette

                      affirmation?

                   R. Ce que je comprends, c'est disons qu'il y a un

                      cadre légal effectivement présentement. À mon sens,

                      il y a une question de... à savoir est-ce qu'on

                      l'utilise à très court terme par exemple. À ce

                      moment-là, il y a un processus différent. L'autre

                      aspect, c'est lorsqu'on regarde la question sur un

                      moyen terme ou un court terme; quel est le rôle que

                      peut jouer le Producteur et quel doit être le rôle

                      proactif du Distributeur face au Producteur.
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                   Q. [30] Mais compte tenu que la loi dicte qu'au-delà

                      du patrimonial c'est le marché, c'est le marché

                      autant sur le long terme que c'est le marché sur le

                      court terme; qu'est-ce que la phrase veut dire dans

                      ce contexte-là? Le Producteur est libre de

                      soumissionner sur les appels d'offres, le

                      Producteur est libre d'offrir des produits de court

                      terme; s'il offre un bas prix, le Distributeur

                      pourrait les accepter? Qu'est-ce que la phrase veut

                      dire dans ce contexte?

                   R. Ce qu'elle veut dire, c'est qu'Hydro-Québec

                      Distribution doit adopter un rôle plus proactif,

                      face par exemple à la capacité de stocker de

                      l'énergie puis de l'utiliser en la période de

                      pointe, par exemple, des choses du genre. Donc,

                      négocier avec Hydro-Québec producteur la capacité

                      finalement de pouvoir utiliser ces barrages

                      finalement pour stocker de l'énergie, donc être

                      plus proactif par rapport à la gestion pointe, hors

                      pointe.

                   Q. [31] Donc, de tenter d'obtenir un service qui,

                      présentement, n'est pas disponible par le

                      Producteur.

                   R. Qui n'est pas nécessairement disponible mais qui

                      pourrait l'être disponible.
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                   Q. [32] Parfait. À la page 12, il y a une

                      incompréhension de ma part; j'aimerais que vous

                      m'éclairiez. Je suis au premier paragraphe complet.

                      Vous faites une distinction, et le paragraphe se

                      termine par :

                                   Il demeure que le prix d'approvision-

                                   nement postpatrimonial, 8,06 ¢ du

                                   kilowattheure, est plus élevé jusqu'à

                                   nouvel ordre que la seconde tranche du

                                   prix d'approvisionnement en Ontario.

                      Là, vous parlez de quoi exactement? Est-ce que

                      c'est la seconde tranche d'un tarif en Ontario? Et

                      lequel?

                   R. Excusez... O.K. Le premier paragraphe complet,

                      d'accord. On devait effectivement, là... que la

                      seconde tranche du prix d'énergie en Ontario plutôt

                      que le prix d'approvisionnement, là.

                      L'approvisionnement...

                   Q. [33] C'est le prix de l'énergie, c'est donc le

                      tarif qui est...

                   R. Effectivement, oui.

                   Q. [34] O.K. Mais c'est quoi le lien entre la seconde

                      tranche d'un tarif qui, je suppose, reflète un

                      certain coût moyen, et mon prix d'approvisionnement

                      à la marge, pour du court terme? Est-ce qu'il y a
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                      un lien entre les deux, là? Éclairez-moi.

                   R. Non non, je vais... Attendez un petit peu. Le lien

                      c'est que, effectivement on a une structure

                      tarifaire croissante en Ontario, mais que le second

                      tarif finalement, en Ontario, à un prix qui est

                      inférieur quand même au coût marginal

                      d'approvisionnement au Québec. O.K. Donc, ça

                      implique à ce moment-là... l'explication tout

                      simplement c'est qu'on observe finalement qu'il y a

                      quand même un écart supérieur, là, de coût

                      d'approvisionnement marginal au Québec.

                   Q. [35] O.K.

                   R. Alors...

                   Q. [36] Par contre, il est difficile de comparer un

                      cinq virgule cinq sous (5,5 ¢) d'une tranche à un

                      huit virgule zéro six (8,06) à un prix que je dois

                      payer. Et ça...

                   R. Oui.

                   Q. [37] ... c'est nonobstant le fait que je pourrais

                      vous poser la question : est-ce qu'il s'agit de

                      marchés qui se ressemblent?

                   R. Oui, mais l'idée c'est de dire que dans le fond on

                      a peut-être une structure tarifaire croissante,

                      mais on a quand même des coûts croissants ici au

                      Québec qui sont importants, en termes
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                      d'approvisionnement.

                   Q. [38] Page 13. Vous soulevez certains problèmes, je

                      vous réfère au dernier paragraphe :

                                   La prévision du taux d'intérêt affecte

                                   aussi l'évaluation du taux de

                                   rendement sur avoir propre.

                      Et vous poursuivez avec un raisonnement. Vous avez

                      participé au dossier R-3492, vous êtes au courant

                      qu'il y a eu adoption d'une méthode pour l'établis-

                      sement du taux de rendement du distributeur?

                   R. Oui.

                   Q. [39] Exact? Vous savez qu'il existe, que cette

                      méthode fait l'objet d'une mise à jour depuis la

                      Phase 2 et a fait l'objet d'une mise à jour pour le

                      présent dossier? Vous êtes au courant de ça?

                   R. Oui.

                   Q. [40] Vous êtes au courant que pour cette mise à

                      jour, on utilise des données qui proviennent d'un

                      tiers, à savoir Consensus Forecast?

                   R. Oui.

                   Q. [41] Alors, lorsque vous critiquez une prévision,

                      vous critiquez la prévision du tiers Consensus

                      Forecast?

                   R. Ce que je critique en partie, c'est qu'il y a une

                      méthodologie qui est utilisée mais qui peut dans
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                      certains cas générer une prévision de taux de dette

                      par exemple qui est supérieure à ce qu'on observe

                      en réalité.

                   Q. [42] Oui, mais la prévision, je vous dis, lorsqu'on

                      parle de la prévision des taux, lorsqu'on parle de

                      la prévision sur les obligations à long terme,

                      c'est Consensus Forecast qui fait ça. Est-ce que

                      vous critiquez la prévision de Consensus Forecast?

                      Parce que là, je vous soumets que vous ne pouvez

                      pas critiquer Hydro-Québec là-dessus.

                   R. Il y a quand même, de la part d'Hydro-Québec,

                      l'utilisation d'une structure de dette, et aussi...

                   Q. [43] Oui, mais vous parlez de la prévision ici; on

                      ne parle pas de la structure de dette, ça a été

                      réglé, il y a eu une décision. Vous critiquez la

                      prévision. Je vous demande : est-ce qu'il s'agit de

                      la prévision de Consensus Forecast que vous

                      critiquez? Oui ou non?

                   R. Non, ce que je critique c'est l'évaluation du coût

                      de la dette. Et si vous comprenez bien comment est

                      évalué le coût de la dette, vous allez voir que ce

                      qu'Hydro-Québec fait c'est qu'il évalue son coût de

                      la dette et qu'il le divise par la valeur de la

                      dette, et qu'il établit son taux moyen de la dette.

                      Donc, il y a quand même des évaluations de la part
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                      d'Hydro-Québec pour, et des hypothèses entre autres

                      de faites sur l'évolution de sa structure de dette,

                      et aussi de l'évolution des taux de change, et

                      caetera.

                   Q. [44] Je vous comprends. Donc, ce que vous dites

                      c'est que c'est la méthode qui a été adoptée par la

                      Régie que vous critiquez présentement.

                   R. Je pense qu'il y a deux éléments.

                   Q. [45] D'accord.

                   R. La méthode peut faire en sorte qu'on surestime à

                      certains moments donnés l'évaluation du coût de la

                      dette, et il y a aussi l'utilisation finalement des

                      composantes de la dette de la part d'Hydro-Québec,

                      de son refinancement, et caetera, qui peut modifier

                      aussi le résultat.

                   Q. [46] Mais lorsque vous écrivez noir sur blanc la

                      prévision du taux d'intérêt, lorsque vous fixez sur

                      ce point-là, je dois comprendre que d'après vos

                      réponses, vous retirez ces propos de votre mémoire

                      parce que là vous me dites que c'est la méthode, et

                      ce n'est non pas la prévision du taux.

                   R. Excusez, c'est à quelle page exactement?

                   Q. [47] Page 13, dernier paragraphe.

                   R. Ça c'est un intrant, c'est un élément, c'est un

                      premier élément que je dis qui a une prévision de
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                      taux d'intérêt. Et ça c'est rentré dans un modèle

                      pour sortir un taux de la dette, d'accord?

                   Q. [48] Vous dites que la prévision du taux affecte.

                   R. Oui.

                   Q. [49] O.K. Donc, vous portez un jugement de

                      valeur...

                   R. Non, c'est un...

                   Q. [50] Parce que dans votre présentation, vous avez

                      également dit que vous critiquez la prévision du

                      taux.

                   R. C'est un constat à l'effet que la prévision du taux

                      d'intérêt va affecter en bout de ligne l'évaluation

                      du taux de dette. Ça c'est un constat, ça. Et ce

                      que je constate aussi, c'est que dans le fond, par

                      rapport aux prévisions d'Hydro-Québec et aux

                      réalisations, il y a un écart qui peut être

                      significatif. Donc, il y a à regarder à la fois la

                      méthode et à la fois les hypothèses de travail, à

                      la fois en termes de taux d'intérêt, de taux de

                      change et aussi de structure de dette, de

                      refinancement, et caetera; c'est un tout, là, on ne

                      peut pas séparer juste le taux d'intérêt sur cet

                      élément-là.

                      (11 h 15)
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                      Me ÉRIC FRASER :

                      Je vous remercie, Monsieur le Président. Je pense

                      que je vais m'arrêter ici. Je n'ai pas de questions

                      supplémentaires. Je vous remercie.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Fraser. Maître Rondeau?

                      Me PIERRE RONDEAU :

                      Pas de questions, Monsieur le Président.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Messieurs, est-ce que ça met fin au témoignage de

                      l'ACEF Québec?

                      M. VITAL BARBEAU :

                      Oui, ça mettrait fin à notre témoignage.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Messieurs, vous êtes libérés avec nos

                      remerciements.

                      M. VITAL BARBEAU :

                      Merci.

                      M. RICHARD DAGENAIS :

                      Merci bien.

                      LE PRÉSIDENT :

                      On va prendre cinq minutes de pause pour permettre

                      au panel 3 sur les régimes de retraite de

                      s'installer.

                                      ________________
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                      THÈME 1 Charge de retraite

                      L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce dixième (10e) jour du

                      mois de décembre, ONT COMPARU :

                      MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires

                      et tarifaires à la division Distribution, ayant son

                      adresse d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque,

                      Montréal (Québec);

                      RICHARD CLOUTIER, comptable agréé, ayant son

                      adresse d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque,

                      Montréal, (Québec);

                      FRANÇOIS D'AMOUR, actuaire, ayant son adresse

                      d'affaires au bureau du Groupe-conseil Aon, 1801,

                      avenue McGill College, bureau 1100, Montréal,

                      (Québec);

                      LESQUELS témoignent sous le même serment que celui

                      prêté antérieurement;

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Rebonjour, Monsieur le Président. Donc, nous

                      réintroduisons ce matin à la demande bien sûr ou à

                      la lumière de la demande de renseignements numéro 3

                      de la Régie d'hier, nous réintroduisons le panel
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                      sur la charge de retraite. Et je peux peut-être

                      mettre un peu en perspective le panel pour la

                      question, la grande question numéro 1, sera en

                      mesure de répondre à 1.1 et 1.3 tout de suite. 1.2

                      devra faire l'objet d'un engagement. On peut tout

                      de suite le libeller : Réponse à la question 1.2 de

                      la DDR numéro 3 de la Régie, engagement numéro 11.

                      ENGAGEMENT-11 :   Réponse à la question 1.2 de la

                                        demande de renseignements numéro

                                        3 de la Régie.

                      En ce qui concerne la grande question numéro 2,

                      réponse à la question 2.1 à la DDR numéro 3 de la

                      Régie fera également l'objet d'un engagement,

                      engagement 12.

                      ENGAGEMENT-12 :   Réponse à la question 2.1 de la

                                        demande de renseignements numéro

                                        3 de la Régie.

                      2.2, il existe une étude, donc ça fera également

                      l'objet d'un engagement, réponse à 2.2, mais on

                      pourra en discuter ce matin s'il y a des questions

                      supplémentaires. Je crois que monsieur D'Amour va
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                      peut-être effleurer la question.

                      ENGAGEMENT-13 :   Réponse à la question 2.2 de la

                                        demande de renseignements numéro

                                        3 de la Régie.

                      Et lorsqu'on parle de la grande question 3, je vous

                      dirais que ça fera l'objet d'un engagement au

                      complet. Donc réponse aux questions 3.1, 3.2 et 3.3

                      de la DDR numéro 3 de la Régie, engagement 14.

                      ENGAGEMENT-14 :   Réponse aux questions 3.1, 3.2 et

                                        3.3 de la demande de

                                        renseignements numéro 3 de la

                                        Régie.

                      Alors, je laisserais la parole aux témoins du panel

                      dont, je crois, Monsieur D'Amour que vous allez

                      débuter avec les questions 1.1 et 1.3. Je vous

                      laisse la parole.

                      RÉPONSES AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE LA RÉGIE

                      M. FRANÇOIS D'AMOUR :

                      Alors bonjour. Effectivement, je vais... ma réponse

                      concerne les questions 1.1 et 1.3 à la fois. Je

                      vais revenir sur quelques notions de base de façon
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                      à mettre en perspective certains éléments de ces

                      questions. Lorsqu'on parle de régime de retraite,

                      en fait lorsqu'on parle de coût, de passif,

                      d'engagement, d'actif d'une caisse de retraite, il

                      y a dans ce domaine deux grands univers. Il y a le

                      financement des régimes de retraite et il y a aussi

                      la comptabilisation des régimes de retraite. 

                              Lorsqu'on parle de financement, alors peut-

                      être un peu, un des termes utilisés à la question

                      1.3, gestion du régime, alors, moi, je vois pas là

                      le financement. L'objectif en arrière de ça, c'est

                      d'établir les cotisations que devront payer les

                      participants et le promoteur pour assurer la

                      capitalisation du régime de retraite.

                              Lorsqu'on parle de comptabilisation,

                      l'objectif est un petit peu différent. On tente

                      plutôt de répartir à travers les années les coûts

                      qui paraîtront aux états financiers des

                      organisations. Alors, évidemment, lorsqu'on parle

                      de coûts constatés comme on l'a déjà fait cette

                      semaine, je fais référence à mon deuxième univers

                      qui est la comptabilisation.

                              Le choix des hypothèses dans chacun des

                      univers va être différent parce que les objectifs

                      relatifs à chacune de ces évaluations sont
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                      différents. Lorsqu'on parle de financement d'un

                      régime de retraite, évidemment les objectifs ont

                      rapport aux risques, à nos objectifs de financement

                      et ainsi de suite. Alors que lorsqu'on parle de

                      comptabilisation, les hypothèses qu'on devra

                      utiliser, bien, c'est pour se conformer en quelque

                      sorte aux exigences de déclaration des coûts pour

                      les fins de parution aux états financiers.

                              Alors, parmi ces hypothèses, il y en a qui

                      vont être prescrites par une norme, la norme 3461

                      de l'Institut canadien des comptables agréés, et il

                      y en a d'autres qui vont être dictées par les

                      pratiques  de ce domaine. 

                              Ceci étant dit, il est également important

                      de préciser que, malgré ces calculs-là, malgré

                      l'évaluation du coût constaté à chacun des états

                      financiers de l'organisation, le coût réel du

                      régime de retraite ne dépend pas des hypothèses

                      retenues, mais plutôt de l'expérience réelle du

                      régime de retraire puisque, on en a un petit peu

                      parlé mardi, puisque la méthodologie même du calcul

                      du coût constaté comporte un mécanisme d'ajustement

                      continuel qui intègre à chaque année les écarts

                      entre le coût constaté établi à partir d'hypothèses

                      et l'expérience enregistrée au fil des années.
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                              Donc, le coût réel d'un régime de retraite

                      ne dépend pas des hypothèses, mais bien des

                      prestations qui vont être payées. L'établissement

                      du coût nous permet d'établir dans le temps ou de

                      répartir dans le temps une estimation de ce coût-

                      là.

                              On parle aussi à ces questions de

                      conservatisme. Il n'est pas possible en regardant

                      qu'une seule hypothèse économique, par exemple, de

                      qualifier les résultats de conservateur ou de

                      libéral. Il faudrait regarder l'ensemble des

                      hypothèses pour arriver à faire peut-être ce genre

                      de conclusion-là. Je peux toutefois confirmer que

                      le taux de rendement prévu, utilisé pour le calcul

                      du coût constaté de retraite est comparable à celui

                      utilisé pour les promoteurs de régime de retraite

                      au Canada. 

                              Un autre point important. Chacune des

                      hypothèses utilisées pour l'établissement du coût

                      constaté fait l'objet d'une vérification à chaque

                      année des vérificateurs externes d'Hydro-Québec qui

                      ont la responsabilité de vérification des états

                      financiers. Donc, chacune de ces hypothèses-là est

                      conforme à ces vérificateurs et répond en quelque

                      sorte aux attentes des marchés.
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                      (11 h 35)

                      Ça fait un peu le tour de la question 1.1 et 1.3.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Je vous remercie, Monsieur D'Amour. Monsieur

                      Bastien, je crois que vous voulez enchaîner sur 1.4

                      à 1.6.

                      M. MICHEL BASTIEN :

                      Enfin, on s'est préparé peut-être un peu trop

                      rapidement. Monsieur D'Amour va initier la réponse

                      1.4 que je vais compléter.

                      M. FRANÇOIS D'AMOUR :

                      Merci. Bon. La question 1.4, on demande : Comment

                      le Distributeur peut-il s'assurer que le surplus

                      demeure dans le régime afin que celui-ci soit

                      utiliser pour diminuer dans le futur le coût

                      constaté? Alors, la norme 3461 de l'ICCA est très

                      claire quant à l'utilisation du surplus ou encore

                      des surplus, ou des déficits, le traitement est

                      similaire, dans le calcul du coût constaté. 

                              On doit amortir ce surplus-là et tout

                      simplement comptabiliser cet amortissement-là au

                      coût constaté annuel. Donc, lorsque nous

                      établissons le coût constaté d'une année, nous

                      utilisons tout simplement les dispositions du

                      régime de retraite à ce moment-là et ne présumons
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                      pas d'améliorations futures ou de modifications

                      futures de ce régime de retraite-là que s'il y a

                      lieu, elles, feront l'objet d'une nouvelle

                      évaluation et également d'une augmentation du coût

                      s'il s'agit d'améliorations ayant un impact

                      financier.

                      M. MICHEL BASTIEN :

                      En complément de réponse, la question demandait au

                      Distributeur de définir les mécanismes par lesquels

                      elle s'assure que le surplus va rester dans le

                      régime. Premièrement, peut-être répéter une des

                      choses que nous avons dites lorsque nous avons

                      participé, lorsque ce panel a participé à la

                      première ronde de discussions avec les membres de

                      la Régie, le Distributeur comme tel, évidemment,

                      est représenté dans ces discussions-là à la fois au

                      niveau corporatif, évidemment au niveau de la ligne

                      hiérarchique, au niveau de l'employeur, bien sûr

                      qu'on fait partie de l'employeur, mais il y a

                      également l'ensemble des employés qui, eux,

                      participent à travers le réseau de communication,

                      donc à la discussion du point de vue des employés.

                              Et ce qui m'amène à vous dire que le

                      Distributeur donc n'a pas de point de vue

                      spécifique à cet égard-là puisque c'est un régime
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                      qui est intégré à l'ensemble de l'entreprise. Par

                      ailleurs, ce que je vous dis aussi en même temps,

                      c'est que c'est un régime qui est négocié. C'est un

                      régime qui est négocié entre un employeur et un

                      ensemble d'employés. Et que cette négociation-là

                      s'établit dans un cadre général d'établissement de

                      la politique de rémunération de l'entreprise. 

                              Et c'est dans ce contexte-là que la

                      discussion de l'utilisation des surplus, le cas

                      échéant, est traité. Et à cet égard-là, je vais

                      vous référer à la preuve que l'on a faite dans le

                      dossier R-3492 qui vous a donné les grandes lignes

                      de la politique de rémunération de l'entreprise.

                      L'objectif qu'Hydro-Québec poursuit, c'est de se

                      situer autour de la moyenne de la rémunération

                      offerte dans des entreprises comparables.

                              On vous a référés à l'étude de Towers

                      Perrin qui est faite occasionnellement pour

                      supporter cet objectif-là, qui indique que, de

                      façon générale, c'est peut-être pas vrai pour

                      chacune des catégories, mais de façon générale, on

                      ne s'éloigne pas beaucoup de régimes médians de

                      rémunération offerts dans l'industrie pour les

                      comparables.

                              Ce régime de rémunération-là, évidemment,
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                      comprend une composante salaire de base et des

                      avantages complémentaires. Et c'est l'ensemble de

                      ce régime de rémunération-là, à savoir les salaires

                      et ce qu'on appelle souvent les avantages sociaux

                      ou avantages complémentaires, c'est l'ensemble de

                      ces conditions-là qui font partie de la

                      rémunération globale de l'entreprise qui est

                      comparée à la rémunération globale offerte par

                      d'autres entreprises comparables.

                              Et c'est à cet égard-là donc que s'inscrit

                      toute la discussion des bonifications au régime de

                      retraite, des conditions salariales qui sont

                      offertes aux employés et, évidemment, de

                      l'utilisation, le cas échéant, des surplus. Donc,

                      ce qu'on vous dit, c'est que donc, quelle va être

                      la nature de l'utilisation des surplus, bien, c'est

                      une chose qui va être négociée entre employés et

                      employeur dans un cadre très général de la

                      politique de rémunération de l'entreprise.

                              À savoir, enfilons maintenant avec 1.5 et

                      1.6. Il y a eu des bonifications au régime de

                      retraite d'Hydro-Québec. Ces bonifications-là sont

                      inscrites au Règlement 679, 681 et 707 qui sont

                      identifiées dans la question qu'on nous pose. Et

                      j'imagine que, dans le futur, il va y avoir
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                      d'autres ajustements au régime de retraite. Ça,

                      c'est des ajustements qui ont déjà été apportés au

                      régime de retraite, donc qui font déjà partie du

                      coût de service de l'entreprise, donc de chacune de

                      ses divisions. Donc Hydro-Québec Distribution, on a

                      intégralement l'application de ce régime qui,

                      encore une fois, ou de ces règlements qui, encore

                      une fois, sont des règlements qui ont été négociés

                      dans le cadre d'un régime de négociation.

                              Nous avons un petit peu de difficulté à

                      voir un biais dans la mise en place de bonification

                      à une composante ou à une autre composante du

                      régime de rémunération. Il n'y a pas plus de biais

                      à approuver des règlements qui bonifient un régime

                      de retraite que se voir accordé une hausse de

                      salaire. Ce n'est pas un biais, c'est une réalité;

                      ça a été négocié et ça fait partie du régime de

                      rémunération.

                              Il y a un impact par ailleurs, sans avoir

                      un biais, il y a un impact. C'est évident qu'il y a

                      un impact sur les coûts de la masse salariale

                      assumée par le Distributeur comme celle de toutes

                      les autres divisions de l'entreprise. C'est

                      évident, il y a un impact financier. Mais encore

                      une fois, cet impact financier, il est intégré dans
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                      la politique générale de rémunération de

                      l'entreprise. Il est pris en compte dans les

                      conditions de salaire qui ont été négociées.

                              Et si on a accepté de bonifier le régime de

                      retraite, c'était que, du point de vue général, du

                      point de vue global de la rémunération, du régime

                      de rémunération, on pensait que ça assurait à nos

                      employés de façon globale une rémunération

                      comparable à la médiane du marché. Ça s'inscrit

                      dans ce contexte général de politique de

                      rémunération.

                              D'autre part, les règlements dont on parle,

                      ce ne sont pas des règlements qui sont établis par

                      Hydro-Québec. Ce sont des règlements qui sont

                      approuvés. L'information que j'en ai eue ce matin,

                      c'est des règlements qui sont approuvés bien sûr

                      par le conseil d'administration et, éventuellement,

                      par le gouvernement du Québec, Conseil du trésor,

                      ou quelle institution, là, je ne sais trop, mais

                      qui s'inscrivent dans le cadre du régime ou des

                      balises que le gouvernement du Québec ou mandat

                      salarial que le gouvernement du Québec a confié à

                      Hydro-Québec.

                              On est encadrés par le gouvernement du

                      Québec. On ne négocie pas n'importe quoi en

                      R-3541-2004                            PANEL 3 - HQD

                      10 décembre 2004

                                           - 122 -

                      fonction de n'importe quels paramètres financiers

                      établis par Hydro-Québec elle-même. Il y a un

                      mandat salarial qui est confié par le Conseil du

                      trésor et qui nous encadre, qui est celui

                      évidemment de l'actionnaire.

                              Et donc, ces règlements-là s'inscrivent

                      dans ce régime-là qui, lui-même, est établi par le

                      gouvernement du Québec. Donc, les règlements sont

                      approuvés par le gouvernement du Québec. Et dans ce

                      sens-là, et ça m'amène à la question 1.6, est-ce

                      que si de tels règlements étaient considérés par le

                      Distributeur. 

                              Alors, la même nuance que précédemment, le

                      Distributeur doit vivre avec les règlements comme

                      division, mais ce ne sont pas des règlements du

                      Distributeur ou que le Distributeur doit

                      considérer, c'est des règlements que Hydro-Québec,

                      Hydro-Québec, l'entité intégrée, doit considérer.

                      Est-ce qu'ils seraient soumis au préalable à la

                      Régie de l'énergie? Bien, je serais tenté de vous

                      dire à titre, non. La réponse simple, c'est non,

                      pas plus que le mandat salarial du gouvernement du

                      Québec est soumis au préalable à la Régie de

                      l'énergie. Ça s'inscrit dans ce contexte général-

                      là.
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                              Et ce qu'on vous soumet, ce qu'on vous

                      présente, c'est évidemment les impacts de ce mandat

                      salarial-là, on vous présente l'ensemble de nos

                      coûts dont chacune des composantes de coûts qui

                      intègre bien sûr, ces différents règlements-là qui

                      intègrent bien sûr le résultat de négociation au

                      niveau des salaires de base également. Et c'est sur

                      l'ensemble de ces coûts-là que le jugement se

                      porte, et ne se porte pas sur les règlements comme

                      tels qui, comme je vous dis, ne sont pas comme tels

                      une matière, là, qui est... on pense, nous, en tout

                      cas, qui est sous la réglementation directe ou

                      l'analyse directe de la Régie de l'énergie. Alors

                      voilà ce que j'avais à vous dire pour 1.4, 1.5 et

                      1.6.

                      (11 h 45)

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Alors, Monsieur le Président, ça complète pour la

                      portion témoignage verbal. Les autres questions,

                      donc 2 et 3, feront l'objet d'engagement. Donc, si

                      la Régie a des questions ou si les intervenants ont

                      des questions, les témoins sont disponibles pour

                      être contre-interrogés.

                      Me PIERRE RONDEAU :

                      Pas de questions pour la Régie, Monsieur le
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                      Président.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Je n'aurai pas de questions pour le panel. Mais

                      juste, peut-être que j'ai raté. Les réponses

                      écrites aux questions, ou peut-être, on a déjà

                      donné la date, j'avoue que je l'ai ratée.

                      LE PRÉSIDENT :

                      C'était ma question suivante.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      O.K. Il est possible qu'on veuille réagir à ces

                      réponses-là. Alors juste m'assurer qu'on aura une

                      façon, un moment pour y répondre ou pour

                      requestionner d'une manière ou l'autre.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Turmel m'a devancé un petit peu. C'est que

                      je voulais, toujours en termes d'échéancier, puis

                      s'assurer que, à la fin des deux semaines, la

                      preuve est complète et qu'il y ait le moins

                      d'engagements possible.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Est-ce qu'il est possible de mettre une cible aux

                      quatre engagements de ce matin?
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                      Me ÉRIC FRASER :

                      Je vous dirais que sur les engagements qui sont

                      très, très financiers, je ne me souviens plus

                      lesquels, je crois qu'il y a l'engagement numéro 3

                      et 1.2, on n'a même pas rejoint encore la personne

                      qui a la science pour répondre à ça. Je ne peux pas

                      m'avancer plus loin. 2.1, 2.1, je crois qu'en début

                      de semaine, ça serait possible, Monsieur Bastien?

                      M. MICHEL BASTIEN :

                   R. Écoutez, 2.1, on peut même vous donner de

                      l'information comme ça verbale, puis vous aurez un

                      aperçu. On a de l'information. J'ai noté des choses

                      ce matin au téléphone avec la personne qui

                      travaille sur ces sujets-là. Mais celle-ci, je suis

                      beaucoup plus confortable de prendre un engagement

                      de vous produire quelque chose en début de semaine

                      prochaine.

                              Pour les autres volets, comme maître Fraser

                      dit, c'est monsieur Serge Laflamme qui est

                      directeur qui s'occupe de ces choses-là, et c'est

                      juste en se préparant ce matin, on rappellera que

                      les questions, on les a reçues hier en fin de

                      journée et que monsieur D'Amour en a pris

                      connaissance ce matin. Et c'est là qu'on vient tout

                      juste d'établir que c'était peut-être pas le panel
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                      présent qui pouvait répondre à ces questions-là. Et

                      dès que les audiences sont terminées, on va

                      évidemment adresser les questions à monsieur

                      Laflamme avec une commande ou un souhait, un

                      souhait de la Régie que ces engagements-là soient

                      répondus d'ici la fin des audiences, donc ce que je

                      comprends est de vendredi la semaine prochaine. Ça

                      va être un objectif qui va être exprimé très

                      clairement à monsieur Laflamme. On espère pouvoir

                      accommoder la Régie à cet égard-là.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Donc réponse à 2.1, ça sera en début de semaine.

                      2.2, début de semaine aussi, sans problème. Juste

                      une petite consultation.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Moi, j'ai fini mes représentations. C'est là où

                      nous en sommes.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Vous comprenez aussi l'objectif de la Régie, c'est

                      que ces réponses-là, si ça soulève des

                      interrogations additionnelles, l'objectif était de,

                      avant les fêtes, que la preuve en chef soit

                      terminée pour vous permettre de vous concentrer,
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                      vous et les participants, sur les argumentations.

                      Je retiens aussi le commentaire de maître Turmel

                      qui réservait les droits suite à cette lecture-là.

                      Sans faire de pression indue, c'était un peu à

                      partir de ça qu'on essayait de...

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Bien, écoutez, je pense que tous les efforts vont

                      être mis en place pour répondre de manière très

                      rapide à l'ensemble des engagements, y incluant

                      ceux sur la charge de retraite. Et il va de soi que

                      s'il y a une quelconque controverse, bien, en fait,

                      un quelconque questionnement soulevé par ces

                      réponses, on mettra les moyens en place pour y

                      répondre et pour permettre le contre-

                      interrogatoire. 

                              Là, j'allais dire du panel, mais ça peut

                      s'élargir aux témoins déjà présentés. Donc, on fera

                      les efforts possibles pour présenter les témoins

                      qui répondront aux questions qui auront été

                      identifiées, j'imagine, préalablement.

                              Je sais que ces questions-là, en ce qui

                      concerne ma lecture du dossier pour l'instant, sont

                      des préoccupations de la Régie. Ça n'a pas été

                      soulevé par aucun intervenant. Je sais que les

                      intervenants peuvent avoir des préoccupations par
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                      la suite, mais qu'on peut s'attendre à ce que ce

                      soit plus ou moins limité dans le contexte.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Si vous me permettez là-dessus. Certainement que

                      les questions émanent de la Régie. Mais dans notre

                      contre-interrogatoire, nous avions posé des

                      questions sur la bonification passée. Et, moi, j'ai

                      vu dans ces questions, pas juste de nos sujets

                      soulevés, mais d'autres préoccupations, donc quant

                      à nous, on pense qu'on a... si les réponses amènent

                      des questions, on a tout aussi droit, comme

                      intervenant, de poser des questions parce que les

                      questions, on a quand même soulevé ça, là.

                      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

                      Je pense qu'on n'est pas au niveau des droits, mais

                      au niveau des moyens.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Oui oui, c'est ça. Écoutez, nous, on fait notre

                      possible.

                      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

                      C'est ça. Je comprends les moyens que vous mettez

                      en preuve.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      En place.
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                      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

                      En place, pour réaliser l'objectif d'en finir le

                      plus vite possible. Donc, si je comprends bien, ça

                      pourrait être comme à la fin de la semaine

                      prochaine qu'on aurait toutes les réponses et

                      possiblement un retour de certains témoins.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Oui.

                      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

                      De telle sorte qu'on ne les libérerait pas

                      aujourd'hui. Et puis peut-être que d'autres témoins

                      se rajouteraient, là.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Oui, fort probablement. Mais de la façon dont les

                      choses s'enlignent présentement, je vous dirais

                      que, en début de semaine, on devrait avoir réponse

                      à presque toutes les questions. Il y a les

                      questions très techniques du point de vue financier

                      pour lesquelles je n'ai pas pu m'avancer ce matin

                      et, effectivement, je crois qu'on a une zone tampon

                      vendredi prochain qui pourra être utilisée comme ce

                      fut le cas aujourd'hui.

                      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

                      Monsieur Laflamme en question, est-ce que c'est un

                      employé d'Hydro ou de l'externe?
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                      Me ÉRIC FRASER :

                      C'est un employé d'Hydro. Ça fait qu'on a un petit

                      peu plus de contrôle.

                      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

                      Il va revenir un moment donné.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Oui, effectivement.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Vous avez mis le doigt sur exactement ce à quoi je

                      pensais comme vendredi matin, c'est réservé pour la

                      contre-preuve d'Hydro-Québec, il y a... si les

                      réponse étaient données le jeudi, ça permettrait

                      de...

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      ... possiblement terminer les travaux avec le

                      présent panel.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Donc, à la suggestion de votre procureur,

                      messieurs, vous n'êtes pas libérés.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Ce n'est pas une manière de commencer la fin de
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                      semaine. Je crois que ça conclut pour aujourd'hui,

                      Monsieur le Président.

                      Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

                      Bonne fin de semaine pareil.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      J'ai quand même quelques messages. Il y a des gens

                      à la Régie qui ont... c'est parce que vous avez

                      suggéré de reprendre pour maître... pas maître,

                      mais l'expert Knecht, la qualification de l'an

                      dernier.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Et aux notes sténographiques, le volume 9 de

                      février deux mille trois (2003), phase 1, monsieur

                      Knecht avait été reconnu comme expert en allocation

                      du coût de service. Donc, pour les fins du dossier,

                      on va reconnaître...

                      Me ÉRIC FRASER :

                      C'est parfait. C'est tout à fait en ligne avec son

                      témoignage.

                      LE PRÉSIDENT :

                      De l'an dernier.

                      R-3541-2004                            PANEL 3 - HQD

                      10 décembre 2004

                                           - 132 -

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Hydro-Québec n'a pas d'objection.

                      LE PRÉSIDENT :

                      L'autre question, c'est encore plus d'intendance

                      mais qui n'a rien à voir avec le dossier, c'est que

                      dimanche, dans la salle ici, il y a une activité

                      qui fait en sorte que les tables doivent être

                      libérées.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Y incluant les tables des procureurs?

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui oui. Et c'est à vos risques si... C'était notre

                      intention en tout cas le banc de ne pas bouger ce

                      qui est en arrière...

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Dernière chose pour poursuivre dans notre volonté

                      d'efficacité, je dépose deux engagements : Réponse

                      à l'engagement numéro 6 sous HQD-15 document 5.6.

                      Et nous déposons également la réponse à

                      l'engagement numéro 9, HQD-15 document 5.9. Et je

                      crois que cela clôt la journée. Merci.

                      HQD-15 doc.5.6 :  Réponse d'Hydro-Québec à

                                        l'engagement numéro 6.

                      R-3541-2004                            PANEL 3 - HQD

                      10 décembre 2004

                                           - 133 -

                      HQD-15 doc.5.9 :  Réponse d'Hydro-Québec à

                                        l'engagement numéro 9.

                      LE PRÉSIDENT :

                      La Régie remercie tout le monde. La reprise, c'est

                      lundi treize heures (13 h) avec les clients de

                      maître Turmel.

                      AJOURNEMENT

                               _______________________________

                              Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

                      LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

                      pratiquer en français, avec la méthode sténotypie,

                      certifions sous notre serment d'office que les

                      pages ci-dessus sont et contiennent la

                      transcription exacte et fidèle de la preuve en

                      cette cause, le tout conformément à la Loi;

                      Et nous avons signé :

                      ____________________            ____________________

                      ODETTE GAGNON                   JEAN LAROSE         

                      Sténographe officielle          Sténographe officiel

